
McGILL COMMITTEE 
TO OPPOSE GENERAL CHAUDHURI 

RESOLUTION (October 16,1969)• 

J.N.Chaudhuri, a retired Indian General and until recently the High Commissioner of India to Canada, recently 

joined the Canter for Dev.eloping Area Studies McGill University, as a visiting professor. 

General Chaudhuri joined the British Colonial Royal Military College Sandhurst in 1926 at the age of 18,Since 
then he was in the loyal serv.ice of British colonial oppression of the Indian people by serving the British colonial 
army in India, He opposed the struggle of the Indian people for genuine independence and national salvation in the 
name of duty to the British colonialists. Since the aspirations of the Indian people were betrayed in 1947, when the 
neo-colonial regime was set up in India, General Chaudhuri has maintained his services to the imperialist exploita~ 
tion of India through the collaboration of the reactionary Indian ruling class of bureaucrat capitalists and land
lords. As an agent of the reactionary Indian ruling class, General Chaudhuri was involved in the suppression of t.lJ.e 
landless and land poor peasants in Telangana in 1948-49. For ~is anti-people activities he was promoted to the rank 
of a General in 1962 and made the chief of the Army Staff, in which capacity he launched a bitter anti-China cam
paign.Since his retirement from the army, he served as the Indian High Commissioner in Canadaand established contact 
with the pro-imperialist canter for Developing Area Studies. His familiarity with Canada and Quebec and his anti
people activ.ities got him the job of a visiting professor in HcGill University for two years. at an approximate sal
ary of $ 40,000 to 50,000. It is believed that he is supported by some C~mmonwealth fund and few other sources. 

The Center for Developing Area Studies,McGill University, like similar canters in North America, is dedicated 
to imperialist propaganda and programme. The role of Michigan State University and of Duke University in the States 
is only too well known to the American, Canadian and Quebec people. Suph canters have spru~ as mushrooms since the 
direct colonial rules have .shrunk and have been replaced by the neo-colonial rules in Asia, Africa and The Caribbeans, 
and since the national liberation struggles of the peoples of the oppressed nations have reached hew heights. 

/ 

General.Chaudhuri~s research concerns the assessment of military needs and developments in context of the poli-
~ic-:'-1, economl.c and soc1.al deve~o:pments in Asia -:'-nd Af:;ica, .Whatever be the "academic garb" of this type of research 
Lt ~s abun:Iantly clear that a ml.~l.tar;v- res~rch 1.n an 1.mper~alist university can only help the u.s. and other imperi
~ists aga1.nst tl_le pe?pl?s of Asl.a ana Afr1.ca, Such "research" is to sophisticate the means of slaughtering people, 
,o fo:ewarn tJ:e.l.mperl.al7sts on the need of deploying counter-inaergency measures, to advise on the formations of 
~eact1.o~ry mil1.tar? ~ll1.a~ce~ in th? vain attempt to suppress U1e national liberation struggles>and to attack the 
)rogress1.ve and antl.-l.mperl.all.st nat1.ons, In short such "academic research" is to devise means of combating the pop
tlar ups~rge of the broad masses of the oppressed people so as to help a handful of reactionary rulars whose faith
~lness l.s to the U,S, and other imperialists. 

An analysis of the records of General Chaudhuri, of the role of the Center for Developing Area Studies and the 
~ture of the assignment which General Chaudhuri has under~aken,and an assessment of these factors together clearly 
;how that McGill University is intensifying its serv.ices to :unperialism and its opposition to the aspirations of the 
•ppressed peoples of Asia, Africa and elsewhere. 

Recognising this, we the students and members of the technical and teaching staff of NcGill University, who al"/l. 
pposed to wars of aggression against the people and support the just aspirations of the Asian, Afriean and other 
·ppressed peoples, and are pr~ed to stand up against all plots hatched against the people befor~ they are put in 
ull practice, resolve to form the MCGILL COMMITTEE TO OPPOSE GENERAL CHAUDHURI with opt~on to eo-opt other progre
sive students and groups to fight agains~ General Chaudhuri's appointment to the Canter for Developing Area StudieS 
cGlll University, with the object to secure: (i) Chaudhuri's dismissal and (ii) halt to all anti-people mili
arist research in McGill University. 

The Committee will organize meetings, teach-ins, demonstrations, agitational signature campaign, seek support 
~om other universities and progressive people and Groups in Quebec and Canada,and take all other measures to achie~ 
'1is objective. 
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PLUS CA CHANGE ... PLUS C'EST PAREIL 
l es textes des projets de loi 85 et r3 sont reproduits inh~gralement. Tousles Ouebecois ont droit de savoir que le Bill 0 est une reedition du 
Bil! P5. Or, le Bill 85 avait souleve des protestations si generalisees que I'Assemblee ~:ationale en avait refere !'etude au Comite par!ementaire 
de !'education. Fuis ce fut la mort en douce du desormais historique Bill 85. 
Pour les memes raisoris- notamment parce qu'il consur.re !e faux principe de la liberte de choix des parents a la langue d'enseignement
les protestations ont surgi de toutes parts contre le Bil! 63 des sa deposition a I'Assemblee nationale. 
Fn une periode sociale troub!ee, alors que les problemes CrtiCiaux s'accumulent sans jamais etre resolus, il faut qu'un Fremier ministre soit, 
ou orgueilleux ou inconscient, pour ainsi provoq_Jer les sentimt.'lts et les aspirations d'une large partie de !a population. 
Gue!s motifs donnent un caractere d'urgence a une mesure politique si discutee? Pot•rquoi tant de tenacite et de temerite pour l'adoption de cette . 
!oi? _Est-il neces_saire, sans d~nnees valables, de proposer ces elements fragmentaires d'une politique linguistique? Pourquoi n'avcir pas provoque 
un dr~!~gue serern entre les drvers groupes ethniques du Quebec? Pourquoi n'avoir pas recherche les elements qui ur.issent 
de preference aux suggestions qui divisent? 

PRO.JET DE LOI 85 
SA l\1AJES TE, de l' a vis et du consentement du C onseil legisiatif et de 

l' Assemblee legislative de Quebec, decrete cc qui suit: 
1. L' article 2 de la Loi du ministere de 1" education (Statuts rcfondus, 

1964, chapitre 233) est modifie en ajoutant, a la fin de I" article 2, 
l' alinea suivant: 

"Le ministre a aussi la responsabilitc de prendre, de concert avec 
le ministre de !'immigration, les dispositions nccessaires pour que les 
personnes qui s. etablissent au Quebec puis sent acquerir' des leur arri
vee, une connaissance d'usage de la langue fran<;aise et faire instruire 
leurs enfants dans des ecoles reconnues par le ministre comme etant 
de langue fran<;aise' '. 

2. La Loi du Conseil superieur de l' education (Statuts refondus, 
1964, chapitre 234) est modifiee en inserant, dans la sixieme ligne 
du quatrieme alinca du preambule, apres lcs mots "un comite pro
testant' , ce qui smt: "un comite linguistique · . 

3. L' article 6 de ladite loi est modifie en rempla<;ant dans la pre
miere ligne, le mot "deux" par le mot "trois". 

4. L'article 15 de ladite loi est remplace par le suivant: 
'' 15. Un comite catholique, un comite protestant et un comite linguis

tique du Conseil, composes chacun de quinze membrcs. sont institues''. 
5. Ladite loi est modifiec en inserant, apres !'article 17. le sui

vant: 
"17a. Le comite linguistique est compose de dix repn3sentants 

francophones et de cinq representants anglophones 
Ces representants sont nommes par le lieutenant-gouverneur en 

conseil sur la recommandation du Conseil qui consultc au prealablc 
lcs associations ou organisations lcs plus repn~sentarivcs des educa
tCL rs et des parents des groupcs linguisriqucs f1·ancophoncs et anp;lo
pllOnes du e<uebec · 

6. L' article 19 de ladite loi est modifie en ajoutant a la fin du pre
mier alinea, ce qui suit: "Il est d"office membre adjoint du comitc 
linguistique''. 

7. L" article 22 de ladite loi est modifie en remplacant. dans la pre
miere ligne, les mots "Ces comites" par les sui~ants: "Le comite 
catholique et le comite protestant·· 

8. Ladite loi est modifiee en inseranr. apres l'anicle 22. le sui
vant: 

"22a. Le comite linguitique est charge: 
a) de faire des reglements suivant lesquels le ministrc reconnaft 

comme etant de langue fran<;aise ou de langue anglaisc les institutions 
d' enseignement soumises aux reglements vises au paragraphe b de 
l' article 28; 

b) de faire des reglements regissant les programmes d' etudes et les 
examens pour tous les enseignements, sauf les enseignements qui 
conduisent a un grade universitaire et les enseignements prives qui ne 
conduisent pas a un diplome dCcerne sous 1' autorite du ministre, de 
fa<;on a assurer une connaissance d'usage de la langue fran<;aise a rou
te personne qui frequente une institution visee au paragraphe a et re
connue comme etant de langue anglaise; 

c) de faire au Conseil ou au ministre des recommandations sur 
toute question de sa competence, et en particulier sur la qualifica
tion, au point de vue linguistique, du personnel dirigeant et du person
nel enseignant dans les institutions visees au paragraphe a) et recon
nues comme etant de langue fran<;aise ou de languc anglaise. 

Les reglements faits en vertu du present article entrent en vigueur 
apres leur approbation par le lieutenant-gouverneur en conseil; ils sont 
deposes sans delai a 1' Assemblee legislative etpublies dans la Gazette 
officielle de Quebec" 

9. L' article 28 de ladite loi est modifie en rempla<;ant. dans la 
deuxiemc ligne du paragraphe b) les mots "a l' article 22'' par les 
mots "aux articles 22 et 22a" 

10. L'article 203 de la Loi del'instructionpublique(Statuts refondus. 
1964. chapitre 235) modifie par l' article 1 de la loi 15-16 Elizabeth 
!I. chapitre 62. est de nouveau modifie: 

a) En rempla<;ant le paragraphe 3e par le suivant: 
"3e De prendre les mesures necessaires pour que les cours d' etu

des du niveau de la premiere annee a celui de la onzieme annee inclu
sivement. adoptes ou reconnus pour les ecoles publiques catholiques 
ou protestantes. de langue fran<;aise ou de langue anglaise. selon le 
cas. soient dispenses a tous les enfants domicilies dans le territoire 
soumis a leur juridiction s'ils sont juges aptes a suivre ces cours et 
si leurs parents ou les personnes qui en tiennent lieu sont desireux 
de les y inscrire. A ces fins, les commissaires ou les syndics d' eco
les doivent, soit organiser ces cours dans leurs ecoles, soit se preva-

PRO.JET DE LOI 63 

SA MAJESTE, de l' avis et du consentement de 1' Assemblee natio
nale du Quebec, decrcte ce qui suit: 

1- L' article 2 de la Loi du ministcre de I' education (Statuts refon
dus' 1969' chapitre 233) est modifie en ajoutant a la fin, 1' alinea sui
vant : 

''Le ministre doit prendre les dispositions necessaires pour que les 
programmes cl etudes edictes ou approuves pour ces institutions d' en
seignement et les examens qui les sanctionnent assurent une connais
sance d"usage de la langue fran<;aise aux enfants a qui l'enseignement 
est donne en langue anglaise' · 

2- L' article 203 de la Loi de 1 instruction publique (Statuts refondus. 
1969, chapitre 235). modifie par l" article I du chapitre 62 des lois de 
1966 /67. est de nouveau modifie en rempla<;ant le paragraphe 3 par le 
suivant: 

3- De prendre les mesures necessaires pour que les cours d' etu
des du niveau de la premiere annee a celui de la onzieme inclusive
ment, adoptes ou reconnus pour les ecoles publiques catholiques ou 
protestantes, selon le cas. soient dispenses a taus les enfants domi
cilies clans le territoire soumis a leur juridiction s. ils so m juges ap
tes a suivre ces cours et desireux de s'y inscrire 

Ces cours doivent etre donnes en langue fran<;aise. 
Ils sont donnes en langue anglaise a chaque enfant dont les parents 

ou les personnes qui en tiennent lieu en font la dcmande lors de son 
inscription; les programmes d' etudes et les exam ens cloivcnt assurer 
une connaissance d'usage de la langue franc,;aise a ces enfants et le 
ministre doit prendre les mesurcs necessaires a cctte fin. 

Lcs commissaires ou les syndics d'ccolcs doivent, soit organiser 
ccs cours dans lcurs (_~colcs. soir se prL'valoir de's dl~pn:-::i.t i()].l 

articles 469 a 495, soit se pn'-valoir des dispositions de l"anich: -496, 
soit prendre a la fois plusieurs de ces mesures.' 

3- L'article 3 de la Loi du ministeredel'Immigration (1968, chapi
tre 68) est modifie en ajoutant, a la fin, le paragraphe suivant: 
"2e) prendre, de concert avec le ministrc de !'Education, les dispo

sitions necessaires pour que les pe:rsonnes qui s' etablissent au Queb..ec 
acquierent des leur arrivee la connaissance de la langue fran<;aise et 
fassent instruire leurs enfants dans des institutions d' enseignement oil 
les cours seront donnes en langue fran<:;aise ·'. 

4- L' article 14 de la Loi du ministere des affaires culturelles (Sta
tuts refonclus 1964, chapitre 57) est remplace par le suivant: 

"14. L'office de la langue fran<;aise, doit sous la direction du mi
nistre: 

a) veiller a la correction et 1' enrichissement de la langue par lee 
et ecrite; 

b) conseiller le gouvernement sur toute mesure legislative ou admi
nistrative qui pourrait etre adoptee pour faire en sorre que la langu c 
fran<;aise soit la langue d'usage clans les entreprises publiques er 
privees au Quebec: 

C) claborer, de concert avec ces cntreprises. des programmes 
pour faire en sorte que la langue fran<;aise y soit la langue d"usage 
et pour assurer a leurs dirigeants et a leurs empluyes une connais
sance er usage de cette langue' ·. 

5- La presente loi entrera en vigueur le ler juillet 1970 ou a route 
autre date amerieure qui sera fixee par proclamation du lieutenant
gouverneur en conseil. 

lair des dispositions des articles 469 a 495, soit se pn~valoir des 
dispositions de l' article 496, soit prendre a la fois plusieurs de ces 
mesures'': 

b) en inserant dans la cinquieme ligne du paragraphe 4e apres le 
mot "protestantes", ce qui suit: "de langue fran<;aise ou de langue an
glaise"; 

c) en ajoutant apres le paragraphe 17e, l'alinea suivant: 
"A la requete de tout interesse, une resolution qui deroge au para

graphe 3e ou au paragraphe 4e du present article doit etre soumise 
au ministre. Ce dernier peut 1' approuver, la modifier ou 1' annul er 
quatre-vingt-dix jours apres a voir demande 1' avis du eo mite linguisti
que du_ Conseil ~u_P~rieur de l"edu.cation ou plus tot, s'il a deja re<;u 
cet avlS. La declSlOn du ministre doit etre transmise sans delai a 
l' interesse et elle est homologuee par lac our provinciale a la demande 
du ministre ou de I' interesse". 

11. La p~esente. loi entrera· en vigueur a la date qui sera fixee par 
p_roclama:wn du lleut:enant-gou_verneur en conseil a I' exception de 1' ar
tlcle 1 qm entre en v1gueur le JOur de sa sanction. 



3 

la population S'oppose au projet de loi 63 
.. 

L'lnstitut de psychologie de 

I'Universite de Montreal a or goni

se un sondoge d'opinion sur le pro

jet de loi 63. T ous les controles 

scientifiques ont ete etob! is dons 

la redaction du questionnaire, dons 

I' echantillonnage, dons la program

motion de I' analyse des donnees 

et dons I' administration du ques

tionnaire ou public. 

REP~ESE~nATIVITE 

1026 personnes interrogees 

etoient ogees de 18 a 24 ons; 1831 
etoient ogees de 25 a 44 et 1242 
comptoient plus de 45 ons. 1747 
femmes et 2347 hommes ont repon

du aux questions. Les repondants 

etoient oinsi distribues selon I' oc

cupation, menagere 699, employe 

de bureau 369, journolier 312, ou

vrier specialise 519, service pu

blic 431, vendeur 348, commer~ont, 
industriel ·484, technicien et pro

fessionnel 567, etudiont 213, cho-

meur et retroite 151. Des person-_ 

nes interrogees, 3037 etoient d'ori

gi ne fron c;oi se, 54 9 d 'ori g ine bri

tonnique, 141 d'origine itolienne 

et 365 de d'outres origines. 1687 
repondonts porloient fronc;ois; 650 
onglois et 1755 les deux longues. 

Cet echanti llonnage represente la 

population de l'lle de Montreal. 

REPONSES: 
Des 4098 personnes interro

gees, voici les resultots obtenus: 

Que pensez-vous du projet de loi 63? 
Etes-vou;; pour 32.58% 

contre 
indecis 
indiffererft 

CONSTATATlONS 

38.04% 
17.23% 
12.15% 

Les menage res, I es ouvri ers 

specialises et les commer~onts-in

dustriels opporoissent dovontoge 

pour que contre le bi 11. Les em

pi oyes de bureau, les journoliers, 

les services publics, les vendeurs 

les techniciens, les professionnels 

les etudionts, les chomeurs et les 

retroites sont mojoritoirement con

tre le projet de loi 63. 
11 fout oussi observer que 46% 

des repondonts fronc;ois s'opposent 

ou bi 11 63, a I ors que I a proportion 

de ceux qui I' opprouvent ne s'ele

ve qu'a 26%. 17% demeuraient in

decis et 11% indifferents. Dons ces 

deux derniers groupes de fronco

phones, nombre d'enfonts s'inscri

ront dons les ecoles ongloises. 11 

· vo de soi que 56% des Britonni

ques, 46% des Ita I iens -et 50% des 

outres groupes ethniques opprou

voient le bill 63. 
Les uni I i ngues fron~oi s desap

prouvent le bill dons une propor

tion de 47%, a! ors que 23% seu le

ment I' approuvoient. 53% des uni

lingues onglois fovorise~t le bill 

et 14% s'y objectent. Dons le grou-

pe des bilingues dont 80% sont 

d'origine fronc;oise, il fout remor
quer que 38% s 'opposent ou bi 11 et 

35% l'approuvent. Deja le proc~s
sus d'ossimilotion demontre !'ac

tion continue qui offoiblit la volon

te collective d'un peuple: 

CONCLUSIONS 
Les conclusions de cette en

quete scientifique sont les suivon

tes: "L'opposition ou projet de !oi 

63 ougme nte ovec le degre de con 

noissonce de ce projet de loi." 

"Peu de repondants ont change 

d'opinion opres ovoir pris con

noissonce des omendements." 

"11 semble done a la suite de cette 

analyse que, n'eut ete d'une confu

sion ou niveou de la comprehension 

des deux themes, !es Conodiens 

fron~ois ouroient ete en plus gran

de mojorite ''contre" le projet de 

loi et !'inverse pour les Canodiens 

onglois. 

Pourquoi le FQF den once le bill63 
Le Front du Quebec fran~;ais, 

qui groupe plus de 200 associations, 
comme, d'ailleurs, toute perso_nne_tant 
soit peu informee, ne P_eut oh]ectlve
ment que repudier le bill 63. c~ pro
jet de loi, qui n'est qu'une rep~Ise de· 
guisee du bill 85 , port~ en lm-m~me 
sa condamnation. Son titre mensonger 
constitue deja une mar.oeuv~e hypo
crite pour duper la populatwn fr~n-

. d Quebec et l'amener a crone· 
caise u • "l • it de 
a coups de sophismes, qu 1 s ag 
la promotion du fran~;ais a l'ecol~, 
alors qu'en realite: . 
1. ce projet consac_re, pour la ~remi~-

f . n principe fatal a 1 avemr 
. re OlS, U . Q ebec 

de la nation fran«;aise a~ u • ' 
c'est-a-dire l'egalite de droit de 1 an-
glais et du fran~;ais; . 
2 il ne garantit d'aucune ~ame_re la 

. rimaute du fran~;ais' pmsqu'Il a
ba~donne entierement ~e sort d~ notre 
lan ue nationale au hbre c~OIX des 

g t sauf pour le fran«;ais langue parens, 

tituler: . Loi pour promouvoir l'en
seignement du fran«;ais comme langue 
seconde au Quebec; 

. 4. par conse(J.Ient cette loi non seule
ment ne fait rien pour redresser la 
situation anormale du fran~;ais au 

Quebec et, plus particuliere~ent, dan_s 
la region montrealaise; ma1s les h
bertes inconditionnelles qu'elle con-.. 
cede ne peuvent que l'aggraver; . 
5. en effet, le fondement de ce prO]~t 

de -loi, c'est-a-dire le presume d,rOit 
des parents a choisir la langue d ~n
seignement, sans tenir com~te des m
ter~ts superieurs de la natwn quebe
coise ne peut s'appuyer sur aucune 
decla~ation connue des droits de !'horn
me; au contra ire, il s' oppose a un re
cent jugement de la Cour europe~nne 
des droits de l'homme, a la pratique 
des pays bilingues et, par-de~sus 
tout, aux interMs fondamentaux de la 
majorite francophone, menacee a bre
ve echeance de minorisatio~ d_ans la 
metropole m~me de son terntoue na-
~ional. 

Pour toutes ces raisons et de~ 
vant le caractere brutal et ineluctable 
des faits et des chiffres sur le pou
voir d'assimilation de la minorite an
glophone au Quebec, le Front du Que
bec fran~;ais declare que: 
a) La reconnaissance du droit des pa-

rents au choix de la langue d'en
seignernent e(J.Iivaut a donner a la 
langue anglaise un statut egal a la 
langue fran~;aise au Quebec. . . . 
b) L'Assemblee Nationale d01tdefmu 

et soumettre a la population une 
politique globale de la langue ~ran
~;aise avant de legiferer sur la situa
tion des minorites. 
c) L'Assemblee Nationale doit _pro

clamer l'unilinguisme fran«;aiS a 
tous les niveaux. 

Qu'on ne se meprenne pas sur 
l'esprit qui anime le Front du Quebec 
fran~;ais; l'unilinguisme p~u~ . tres 
bien s'appliquer de fa~;on civiliSee, 
sans brimer les drpits individuel~, par 
etapes et par degres, sans sorbr ne-

seconde; .._ l"t"- • · . 
3. ce bill devrait done en rea 1 "' s m 

=====--====---
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cessairement du cadre constitutionnel 
actuel. 

Qu'on cesse par des procedes 
demagogiques de tromper . la popu~a
tion francophone en lui faisant cr01re 
que les partisans de l'unilinguisme 
envisagent !'exclusion totale de l'~n
seignement "de la langue angla1se 
dans les ~coles ou m~me de l'usage 
individuel de cette langue. 

n est ires grave, enfin, qu'on 
s'efforce de passer cette loi en vit~s
se sans assurer au prealable une m
formation objective et une consulta
tion serieuse de la population franco
phone; quels que soient les ~ermes du 
programme propose autrefoi~ par le 
parti au pouvoir. Il reste evident que 
l'electorat ne s'est pas prono_nce ~ar
ticulierement sur cette questi~n vita
le et encore moins en connaissance 
de cause. La v~rite et l'honnHete 
doivent toujours l'emporter sur les 
sophismes commodes et les faux-fu-
yants. 

PUBLICITE 
Robert Dumouchel 

3578 rue Masson- Montreal - Tel: 729-4387 
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LE STATUT DE LA LANGUE 
FRANCAISE. 

Au lieu d'un projet de loi 63 qui 
cons acre 1' existence juridique d' un 
secteur scolaire anglophone et qui 
affirme 1' egalite de la langue an
glaise en autorisant le droit de 
choisir la langue d' enseignement, 
nos deputes devraient plutot refle
chir a la gra vite de la situation 
de la langue fran<;aise au Quebec. 
Notre langue tend a n' et re plus 
qu'un parler regional. Dans Mon
treal, elle demeure a la porte des 
usines. des commerces et des bu
reaux. Les Canadiens-Fran<;ais . 
eux-memes. doivent par-ler 1' an
glais dans les moyennes et gran
des entreprises montrealaises . 

UNE LANGUE D'USAGE 
Nos deputes devraient sa voir 

que le probleme de la langue . 
fran<;aise ne se poserait pas au 
Quebec. si le fran<;ais etait la 
langue d'usage, une langue utile 
et necessaire. Si l'usage genera
lise du fran<;ais etait consacre dans 
les faits, si le Quebec etablissait 
le fran<;ais comme seule langue of
ficielle, si la toponymie du Quebec 
etait refrancisee, si 1' affichage 
eta it prioritairement fran<;ais. s i 
le fran<;ais devenait la langue du 
travail .dans les industries et les 
affaires, 1' obligation disparaitrait 
d'imposer l'enseignement dufran
<;ai s aux Anglophones et aux Neo
Quebecois. 

leurs enfants aux ecoles anglaises . 
Cette disposition modifie a peine 
la situation actuelle qui est deja 
intolerable . En 1961. sur 388 ,449 
immigres domicilies au Quebec et 
nes en pays etrangers. 191.573 
ne parlaient que 1' anglais, 110,495 
parlaient 1' anglais et le fran<;ais 
et 55,704 seulement ne parlaient 
que le fran<;ais. 120,586 de ces im
migrants avaient adopte la langue 
anglaise comme langue maternel
le; 57,946 avaient opte pour le 
fran<;ais. 

Le- Bill 63 maintiendra cette si
tuation. L'immigrant s integrera 
encore au Quebec anglais. Ce n' est 
pas le fran<;ais qu' on lui enseigne
ra dans une ecole anglaise qui 
constituera un pole d' attraction 
vers le milieu fran<;ais. Certains 
pretendent que 1' inscription des 
enfants neo-Quebecois· aux ecoles 
fran<;aises constitue une atteinte a 
la liberte et une mesure d'intole
rance. 

Il n'y a vraiment rien d intole
rant a ce que le Quebec oblige tout 
nouveau venu a s · instruire dans la 
langue dela majorite. L'immigrant 
qui decide de vivre au Quebec fait 
un choix. S'il allait demeurerpour 
toujours aux Etats-Unis . ou meme 
en Ontario , il accepterait au prea
lable que ses enfants soientforces 
d' apprendre 1' anglais . L' immi
grant en Italie envoie ses enfants 
a 1' ecole italienne et en Allemagne , 
a 1 ecole allemande , 

Si !'immigrant savait qu en ve
nant s. etablir au Quebec. il choisit 
une terre fran<;aise ou serait !'in
tolerance? Si les 300,000 Franco
phones qui emigrent chaque annee 

Spontanement, ces derniers. 
dans le sens de leurs interets, 
apprendraient le fran<;ais et s' as
socieraient davantage au progres 
du Quebec et a 1 emancipation na
tionale des Canadiens-Fran<;ais. 
Nos legislateurs devraient admet
tre qu' ils ont aborde le probleme 
de la langue selon 1' adage de la 
charrue devant les boeufs . Ils de
vraient comprendre qu' on n'impo
se pas une langue par decret et 
que son usage par contrainte per
mettra tout au plus aux Anglopho
nes ·du Quebec de parler le fran<;ais 
comme les habitues du cours clas
sique parlent le Iatin et le grec 

L'ENSEIGNEMENT AUX 
FRANCO PHONES. 

Les Francophones comprennent 
les Quebecois d' origine fran<;aise 
et d' autres origines ethniques dont 
la langue maternelle est la langue 
fran<;aise. 

En 1961, le nombre desparlants 
fran<;ais d' origine fran<;aise s' eie
vait a 4,164,880etlenombreduse
cond groupe a 104,809. Les Fran
cophones representaient alors 
81.2% de la population quebecoise. 
Il faut aussi savoir que plus de 
68,000 quebecois d' origine fran
<;aise ont abandonn·e leur langue 
maternelle pour adop~er la langue 
anglaise. · 

A vec le libre choix de la langue 
· d' enseignement, il est previsible 
que des dizaines de milliers de 
Francophones s ' inscriront dans 

connaissaient le Quebec et le sa
vaient fran<;ais, il n.'y a aucun doute 
que le peuplement fran<;ais du Que
bec en serait facilite. Desormais, 
le Quebec devrait rechercher des 
immigrants dans la communaute 
des 33 pays francophones ou dans 
les pays de culture latine. 
L'ENSEIGNEMENT AUX 
ANGLOPHONES. 

Les Anglophones comprennent 
les actuels Quebecois de diverses 
origines ethniques qui ont 1' anglais 
pour langue malernelle. En 1961, 
leur nombre etait de 697,402 Que
becois, so it 13.3% de la population. 

Le Bill 63 leur accorde une ega
lite juridique. En reconnaissant 
aux parents le droit d. inscrire 
leurs enfants aux institutions pu
bliques de langue anglaise. le gou
vernement du Quebec reconnait un 
secteur anglophone egal en droit au' 
secteur francophone . Une legis
lation en ce sens affaiblit le statut 
de la langue fran<;aise. Minoritai
res dans les autres provinct;s. les 
Canadiens-Fran<;ais deviendraient 
juridiquement egaux au Quebec , et. 
a long terme . nulle part chez-eux 
La question fondamentale qui est 
subjacente dans 1' etude de ce pro
bleme est de savoir si le gouver
nement du Quebec doit proteger le 
droit de la collectivite canadienne
fran<;aise. 

Aucune communaute minoritaire 
ne jouit d'un statut d' egalite juri
dique. Aucun groupe d' immigrants 
polonais ne reclame des ecoles 
polonaises en Angleterre. Aucun 
groupe d'immigrants hongrois 
n' exige des ecoles hongroises en 
Italie. A plus forte raison, aucun 

les ecoles anglaises ou ils s' as
simileront progressivement. Des 
1' automne 1970. avec 1' adoption du 
Bill 63, ce peril ne pourra etre 
conjure. L' appel a la responsabili
te des parents francophones est 
derisoire. Notre Premier Ministre 
doit avoir assez de bon sens pour 
prevoir a breve echeance unpheno
mene de transferts linguistiques 
qui deviendra irreversible. 

Il serait plus sage d' augmeni:er 
la qualite de 1· enseignement du 
fran<;ais parle et ecrit. Notre lan
gue doit demeurer !'instrument 
d'une civilisation fran<;aise dyna
mique. n va de soi que personne 
ne cons tester a la neces site d' ap
prendre la connaissance de 1' an
glais pour une large partie de la 
population francophone. Mais il ne 
faudrait pas que cet enseignement 
d'une langue seconde debute au ni
veau primaire, meme pas dans des 
ecoles fran<;aises, encore moins 
dans des ecoles anglaises. c, est 
necessairement en une orienta
tion fa us se et dangereuse que le 
Bill 63 nous engage. 

Alors que les pedagogues en
seignent que 1' etude d. une deuxie
me langue ne peut etre abordee 
des l'ecole primaire, M. le Pre
mier Ministre croit que les jeu
nes Canadiens-Fran<;ais peuvent 
meme commencer leurs etudes 
primaires dans des ecoles anglai
ses . Ce metissage premature de 
1' etude de deux langues ne sera 

groupe minoritaire ne songe a re
clamer 1' egalite juridique. Dans la 
situation actuelle, le gouvernement 
du Quebec devrait simplement re
glementer 1' enseignement de 1' an
glais et les structures de cet en
seignement, selon les usages des 
autres provinces a 1' egard del' en
seignement du fran<;ais. Ainsi, la 
minorite anglophone pourrait dis
~oser' a tousles niveaux. d' institu
tions, d' enseignement publiques, 
ma:s a la condition qu' elles soient 
bilingues. et que le fran<;ais n'y 
soit pas seulement une langue en
seignee. mais aussi une langue 
d' enseignement. 

Si le Quebec n' est pas encore 
une terre fran<;aise, il est depuis 
toujours une terre de liberte. Au 
Quebec, ce n est pas la langue 
anglaise qui est en danger En 
1961. alors que le Quebec ne comp
tait que 567,057 citoyens d' origi
ne britannique. 697,402 Quebecois 
consideraient 1' anglais, leur lan
gue maternelle; 608,635 Quebecois 
ne parlaient que 1' anglais et 
1,338,878 Quebecois parlaient 
anglais et fran<;ais. 68,339 Cana
diens d' origine fran<;aise ctecla
raient me me que 1' anglais etait 
leur langue maternelle. 

Au Quebec en 1961, 27,108 ci
toyens d' origine britannique ne 
parlaient que lefran<;ais et 162,907 
parlaient fran<;ais et anglais. Ain
si, 79.9% des Quebecois d'origine 
britannique ne parlaient pas le 
fran<;ais. Cette situation d'une mi
norite unilingue est unique au mon
de. 

jamais compense par les discou;rs 
du Ministre des Affaires Cultu
relles ni par le rayonnement de 
!'Office de la langue fran<;aise. Ir
remediablement, on considere les 
Canadiens-Fran<;ais comme les 
Zoulous de 1· Afrique du Sud aux
quels on enseigne 1' anglais des 
1' ecole prima ire. Dans un milieu 
ou 1' esprit pratique a.nglais est re
connu, il faut qu'un Premier Minis
tre ouvre la digue qui menace de 
voir notre petit peuple emporte par 
le courant facile de 1' assimilation. 
Malgre routes les professions · de 
foi qu' il exprimera, malgre routes 
les bonnes intentions qu'il puisse 
posseder, il engage toute la nation 
dans une pente dangereuse. Les 
previsions d'Henripin d'un Mon
treal a 52.7% francophone en 1' an 
2000 peuvent s' averer d'un opti
misme exagere, si le Bill 63 etait 
vote et que des redressements 
presqu' immediats ne soient point 
apportes. 

L'ENSEIGNEMENT AUX NEO
QUEBECOIS. 

Les Neo-Quebecois compren
nent tous les futurs immigrants. 
On peut aussi entendre que les im
migrants non naturalises soient in
clus dans ce vocable . Tout nouveau 
venu, sans distinction d' origine 
ethnique, est considere comme 
N eo-Quebecois. 

Or. d' apres le Bill 63. les pa
rents neo-quebecois' s' ils en font 
la demande. pourront inscrire 

CONCLUSIONS 
11 semble evident, a moins de 

pirouettes, que l'Union Nationale 
et le Parti Liberal voteront le 
Bill 63. Les constatations que nous 
avons relevees et les retlexions 
que nous avons exprimees depas
sent les interets des partis poli
tiques. L' avenir de notre petit peu
ple est en jeu . Saura-t-il se res
saisir? Comment pourra-t-il ex
,1rimer ses aspfrations et ses vo-
1:-mtes? Il ne peut choisir qu' entre 
les candidats et les programmes 
-tu' on lui propose . Notre democra
tie ne per met pas au peuple de de
finir ses besoins et de choisir li
brement ses propres represen
tants. Il ne faut toutefc:iis pas de
sesperer. L' espoir demeure sour
ce de vie. 

I 
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LES CONTESTATAIRES 
ASSQRENT LA SURYIE DE 

SITUATION 
CRITIQUE 
A MONTREAL 

, Dans de nombreuses etudes le 
Pere Richard Ares a bien etabli 
la gravite de la situation quant a 
! ' assimilation massive des immi
grants a la communaute anglaise 
Elans la region metropolitair.e. Voi
ci brievement ce que r evelent les 
conclusions du Pere Ares: 

1- ''pour un Italien qui opte pour 
la langue franc;aise , quatre optent 
pour la langue anglaise' ·; 

2- "pour un Juifquisefrancise, 
on en compte vingt- sept qui s' an
glicisent' ' ; 

3- " pour un citoyen d' origine 
allemande qui se joint a la com
munaute francophone , trois s e joi
gnent , ~ la communaute anglaise' : 

4- pour un Polonais qui se 
f rancise il y en a cinq qui s ' angli-
c iae nt" ' ; •• BlE-~~~-~~-~~- 5- "pour un Ukrainien qui se 
francise. il y en a pr es de cinq 

Les groupes de pression qui ne 
font pas partie de la democratie 
formelle. ceux qui ne sont pas" en
cadres" , que ce soit les comites 
d' action populaires ou les mouve
ments politiques etudiants. "sont 
peut-etre actuellement les formes 
qui garantissent la democratie'' 
11 faut d9nc que les citoyens les 
gardent minutieusement et luttent 
pour que ces formes de contes
tation demeurent dans la demo
cratie ouverte. 

M. Fernand Dumont, directeur 
de 1· Institut superieur des Scien
ces humaines de l'Universite La
val, a fait cette declaration lors 
d'une entrevue ou il condamne la 
tendance de nos hommes politiques 
actuels a ranger ces mouvements 
populaires dans la marginalite. 

Le sociologue s' en est pris spe
cialement aux hommes politiques 
qui veulent jeter le discredit popu
laire sur ces mouvements enlais
sant entendre qu'ils regroupent des 
terroristes. des specialistes de 
1' anarchie. 

Au fait, cette methode, la poli
ce !'utilise en multipliant les per
quisitions et les arrestations pre
ventives chez ces groupements. 
Les hommes politiques 1' emploient 
en commenc:;am par accuser ces 
groupements pour ensuite cher
cher les raisons motivant ces ac
cusations. 

11 faut des lors se poser la 
question vitale. a savoir: lorsque 
les "sans-voix'' cultivent I' ap
prentissage de la parole. doivent
ils etre automatiquement taxes de 
subversion et inversement. lors
que ~a va mal dans la societe, 

dolt-on rejeter le blame sur des 
agitateurs professionnels, des ter
roristes venus de Cuba et identi
fies par la suite aux groupements 
non encadres? 

M. Dumont repond: "Nous a
vons la democratie formelle des 
partis, mais personne n' est assez 
miif pour dire que Xa suffit. De la 
il faut admettre qu' a cote existent 
d' autres formes democratiques qui 
font monter les problemes au ni
veau de !'expression collective' . 

L'admet-on? Non. Et pourtant, 
dit M. Dumont, "il est normal que 
les mouvements de protestations 
(Comites ouvriers, MLT, FLP, 
LIS, etc.) soient plus radicaux que 
sous Duplessis: il est normal que 
I' analyse critique de notre societe 
aille beaucoup plus loin' . 

D' ailleurs le sociologue, ecoute 
et respecte par tout le Canada 
franc:;ais, estime que la violence 
verbale en soi ne pose pas de pro
blemes. Elle en pose seulement 
quand elle annonce d' autres formes 
de violence. 

Au fait, le sens democratique, 
c' est quoi, M. Dumont? "c' est agir 
sur 1' opinion publique par des 
moyens de persuasion, c' est avant 
tout une action sur 1' opinion publi
que ... mais voila. nous n' avons 
pas 1' habitude de distinguer la pro
testation legale de la protestation 
par la violence'' . 

Des lors. la strategie la plus 
netaste pour detruir~ la democra

tie selon M. Dumont, ce sont les 
accusations d'hommes politiques 
qui servent a rejeter les maux de 
la societe sur le dos des groupe
ments de contestation, sur le dos 

de boues emts Mres, pour ensulte 
chercher les ralsons qui motivent 
ces accusations. 

C' est en ce sens que M. Dumont 
accueille favorablement l'idee 
d' enquete publique lorsque tel 
groupement fait probleme. "De 
cette fac:;on on ne se mettra pas 
a accuser a tort et a travers et 
a laisser le tout dans 1' anonymat 
de la cuisine policiere". 

"n ne faut pas lacher la police 
qui, par definition est une force 
aveugle: c' est la loi qui fait que la 
force est legitime''. 

"Ceux qui sont contre la violen
ce - c' est mon cas - veulent trou
ver une solution ... mais j' ai peur 
que c:;a se regie d'une fac:;on aveu
gle". 

Car pour le sociologue. les grou
pes ' · informels'' de protestation 
(" ils vont se multiplier· ) sont 
peut-etre actuellement les formes 
qui garantissent la democratie: 
"il faut garder c:;a minutieuse
ment'' . 

'' 11 fa ut supporter le poids du 
pluralisme Condamnerons
nous ces groupements a vivre dans 
la marginalite en agissant de telle 
sorte qu' au lieu de transformer 
la societe on jette le blame sur 
Cuba ou sur le separatisme?' 

Que faire alors? "11 y a une 
grosse action a entreprendre pour 
redefinir la liberte du citoyen 
et inventer de nouveaux mecanis
mes de juridiction' . 

Faut-il rappeler que "ceux qui 
sont en bas'' sont livres aux co
mites de citoyens qui donnent lieu 
a une expression. a la creation de 
valeurs culturelles. 

qui s ' anglicisent ; 
6 - " pour un Russe qui adopte le 

fr anc;ais pour langue mater nelle, 
il y en a dix-sept qui adoptent 1' an
glais · ' ; 

7- " pour un Scandinave qui se 
fr ancise , s ix s · anglicisent' ·; 

8- " pour un Neerlandais qui se 
fr ancise , neuf s' anglicisent ; 

9..: ' ·deux fois plus de Neo- Que
becois d' autres origines eur opeen
nes s a vent 1' anglais que le fran
c;ai s" ; 
10- " un Asiatique cfioisit le fran

c;ais contre deux qui chois issent 
1' anglais''; 

11 - "pour un Neo- Quebecois des 
gr oupes '' autres origines · · qui op
te pour la communaute de langue 
franc;aise , "il y en a pres de cinq 
qui s' anglicisent · ·; 

12- "pour 103,246 Neo- QueM 
cois de la r egion de Montreal qui 
s' anglicisent seulement 32,485 
choisissent le franc;ais . La puis
sance assimilatrice de 1' anglais 
par rapport au franc;ais est de 3 
a 1,; 

13- "les Neo-Quebecois favori
s ent globalemen~ r anglais . Ils 
n' apprennent que 1 anglais dans une 
proportion, selon 1' origine , qui va 
de 45.7% a 69%" . 

Ajoutons a cela que , d'apres 
certaines r echerches, on estime 
a environ 4,000 le nombre de ca
nadiens franc;ais qui optent , chaque 
annee, en faveur de la communau
t.e anglaise de Montreal, ctecident 
de s' integrer et d ·adopter la langue 
anglaise comme langue maternel
le, c' est-a-dire , langue de la vie 
familiale et sociale, langue d' edu
cation de leurs enfants. 

5 
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"Je serais bien etonne que les plus refle

chis parmi les C anadiens- franr;ai s eussent 

encore l' esp&cmce de conserver leur na
tionalite. Que/que resistance qu'ils fas
scntl,absorptiond<-- lcur race est dejii corn 

mencc>e. Notre langue se pro page comme 

fait tout natlffellement la langue des em

ployelffs et des riches" 
(Lord Dlffham 18.39) 

"Une langue est d'autant plus vivante et 

bien conservee qu' elle mrrespond a une 

necessite constante de la vie quotidienne 

rrivee et puhlique et cela sous sa forme 

orale. . . Sans cet arriere-plan et ces mo

tivations sociologiques, l'enseignement 

de la langue maternelle a l'ecole aboutira 

toujo!ffs plus ou moins a une impasse:' 

(Rap[XJrt pn!liminaire de la Commission 

royale d' enquete slff l' enseignement) 

"Le peuple canadien-francais est devant 

le dilemne suivant: ou bien il se releve et 

restnKtlffe toute sa societe globale en la 

fondant Slff l'unilinguisme francais en la 

pensant comme un Francais d' Amerique du 

Nord: ou bien il demissionne et se laisse 

assimiler. 
(Fernand Ouellette) 

E BILL 63 

LE QUEBEC . P'EUT -IL ETRE 
BILINGUE? 

Reconnaitre un secteur scolaire 

anglophone egal en droit au secteu;r 

francophone, par une charte legale 

fondee sur des principes de justice 

ou d'equite, c'est pour toutes fins 

pratiques consacrer la situation, 

jusqu' ici ambigue, d' un Quebec qui 

consent definivitement au bilin

guisme officiel. Or eel a ne s' impo

se ni en justice ni en equite, et 

serait incompatible avec une poli- • 
tique qui veut faire du Quebec un 

foyer national canadien-franc;ais. 

Dans de telles conditions, en effet, 

le Quebec ne pourrait guere que par 

miracle s' etablir dans cette posi
tion. 

Nous admettons que la situation 

est complexe ici. parce qu' en theo

rie des circonstances concretes 

peuvent effectivement etre telles. 

que la consecration du bilinguisme 

officiel, avec ce qu' elle comporte 

de droits reconnus pour la langue 

minoritaire, soit sans consequen

ces pratiques pour lapredominan

ce meme absolue de 1' autre langue . 

L'ONTARIO BILINGUE 
On imagine ce que serait, par 

exernple, la situation dans !'Onta
rio si on y reconnaissait le bi

linguisrne officie1 - ce dont on pa-
rait d' ailleurs encore loin en rai
son meme de ce que cela heurte 

dans la conscience britannique . 

L' anglais et ant la langue de tout 

le continent nord-americain autant 

que de la tres grande majorite des 

Ontariens, en meme temps que tou

tes les institutions politiques, so

ciales et economiques y sont sous 

controle anglophone a peu presto

tal, la proclamation d'une egalite 

officielle de droit des deux langues 

y serait en realit~ .depourvue de 

toute valeur pratique quanta la mi

se en danger tie la suprematie de 

1' anglais. Le principe etant en 

quelque sorte depourvu de sens 

peut bien servir sans danger alors 

de carte de compromis dans quel

que autre jeu politique. Par exem

ple, dans le cadre canadien: for

cer le Quebec a en faire autant, 

par ce meme jeu des compromis, 

pour y assurer en pratique la pre

dominance de 1' anglais . 

; 

SITUATION DIF FE RENTE 
Il devrait en effet paraitre as

sez evident a tous ceux qui ne 

veulent .pas se payer de mots, que 

la situation serait toute differen
te au Quebec. Donner a la langue 

anglaise, par la reconnaissance di

recte ou indirecte du bilinguisme 

officiel, 1' arme de principe du droit 

a 1' egalite, c' est fournir a 1' ele

ment anglophone la grosse artil
lerie necessaire a ses luttes de 

principe contre toute legislation 

qui pretendrait etablir la priorite 

du franc;ais dans la vie courante du 

Quebec. c' est lui reconnaitre son 

droit de. s'y opposer aunomdel'e

galite, et par suite de la non

discrimination; c' est etablir une 

legitimite de la totale liberte de 

1' anglais qui rendrait injuste toute 

loi pretendant regir les regles du 

jeu concurrend.el et democratique 

dans la situation linguistique. 

LANGUE D'USAGE 
Or si le Quebec doit etre le 

foyer national canadien-franc;ais . 
il fa ut que la langue franc;:aise y de
vienne la langue courante d"usage 
partout, cornrne le franc;:ais en 
F ranee . 1' anglais en Angleterre ou 
<..:.ans 1' Ontario, 1' allernand en Alle
magne. etc. Il nous semble que 
c' est la 1' evidence me me. Et il nous 

semble non moins evident que cela 

ne viendra pas. dans le cadre de 

notre histoire et du climat anglo

phone nord-americain, sans un'e 

politique lirrguistique ferme autant 

que realiste de la part du gouver

nement du Quebec. Done . que cela 

ne viendra pas si un principe de 

bilinguisme officiel consacre des 

droits egaux a 1' anglais. 
Si done au nom de 1' art de gou

verner qui est dit "I' art du pos

sible'', on ne croit pas devoir ou 

pouvoir ligiferer en faveur de la 

priorite du franc;ais d'une ·fac;on 

tranche, et cela en raison de fac

teurs tesultant des lin1ites impo

sees a 1' action par la situationpo

litique, le moins est qu' on laisse 

la situation "fluide", '' ouverte" -

celui du bilinguisme officiel - qui 

tendrait a entraver toute action fu

ture. 

L' ANGLAIS N'EST PAS EN 
DANGER. 

La situation dans Quebec ne jus

tifie pas 1' acceptation de cette 

these du bilinguisme officiel, que 

les Rapports de la Commis,ion. 

sur le bilinguisme et le bicultu

ralisme sont maiQtenant en train 

de mettre de 1' avant sous pretexte 

de nous favoriser dans le reste du 

c anacia - oii 1' anglais ne sera evi
demment jamais en danger, sauf 

peut-etre au Nouveau-Brunswick 

eventuellement - pour asseoir de-· 

finitivement les privileges de 1' an

glais au Quebec afin d · empecher le 

franc;ais de. s'y installer sans con
teste. 

Les anglophones dans Quebec 

pretendant justifier cette position 

en arguant qu' ils sont une ethnie 

culturelle quebecoise ayant elle 

aussi ses droits a son expansion 

dans Quebec, commel'ethniefran

c;aise dans le Canada. Mais cette 

pretention est aussi astucieuse 

que fallacieuse etant donne que 

les seules veritables chances de 

1' ethnie culturelle britannique sont 
. deja solidernent etablies dans tout 
le reste du Canada. Ainsi 1' ethnie 
franc;aise ne serait chez elle nulle 
part, devant accepter la predomi-
nance anglaise dans le Canada ert 
dehors du Quebec et la concurren
ce sur base de chances egales 

entre les deux ethnies dans Que

bec. Au moins cette these a-t-elle 

le merite de nous ouvrir les yeux 

sur ce que signifie le bilinguisme 

officiel dans Quebec, ou notre de

sir d'un foyer national exige au 

contraire que les anglophones ac

ceptent de prendre leur place de 

groupe minoritaire dans un ter
ritoire destine a exprimer totale

ment la francophonie . n n'y aura 

pas de foyer canadien-franc;ais 

au Quebec si nous acceptons qu' il 

so it le double foyer de deux ethnies 

paralleles ayant des droits egaux. 

N' allons pas fermer les yeux sur 

cette evidence. dont les conse

quences anglicisantes sont fatales 

dans le cadre historique ou nous 

vivons. 

F .-ALBERT ANGERS 

DANIELJOHNSON VOTERAIT CONT-RE 



LE DROIT DES PARENTS. 
Le droit des parents, qui est 

mis de 1' avant partout sur ce su
jet de la langue a 1' ecole et ratifie 
par le bill 63 met en jeu des ques
tions d'une ampleur encore plus 
considerable, puisque· concernant 
les droits fondamentaux de l'hom
me et du cii:oyen face a la col
lectivite elle-meme. n devient 
done extremement fallacieux. spe
cieux et captieux quand on le fait 
intervenir a mauvais escient dans 
une question propre a soulever 
toutes les passions de la liberte 
humaine. 

SA NATURE. 
Le droit des parent's, dans tou

tes les matieres qui concernent 
la famille, a beau etre un droit 
fondamental, un droit en particu
lier qui reconnait aux parents 
pour leurs enfants 1' ecole de leur 
choix, il ne s' ensuit pas que tout 
dans la vie de famille ou dans 1' e
cole releve du droit exclusif des 
parents. Les parents n' ont tout de 
meme pas droit de vie et de mort 
sur leurs enfants; et on ne leur 
reconnait pas ce droit de mort 
qu'est !'ignorance, en recusant 
Ieur droit de ne pas envoyer leurs 
enfants a 1' ecole. Similairement 
et tout a fait approprie au debat 
actuel, on peut dire que le droit 
des parents en matiere d' educa-

' tion ne comporte pas le droit de 
vie et de mort sur les biens que 
la collectivite elle-meme et ses 
membres en tant que citoyens veu
lent faire prevaloir pour etablir 
la vie nationale. 

A 1' interieur de ces jeux de 
droits et de libertes reciproques, 

. certaines regles ont ete reconnues 
qui outrepassent toute pretention 
de restriction: telle par exemple 
la liberte de conscience, qu ·on ne 
peut violer sous p;retexte de danger 
pour la vie nationale, encore que 
cette liberte de conscience n' est 
absolue qu'interieurement, et ne 
comporte pas un droit absolu au 
proselytisme, qui sera condition
ne par les exigences de la vie col
lective et les regles du jeu demo
cratique. 

Qu' en est-il du droit qu' on invo
que pour les parents, par le biais 
du droit incontestable des parents_ 
a l'ecole de leur choix, d'imposer 
a 1' autorite d' etablir ou de subven
tionner des ecoles dans la langue 
de leur choix? · 

LE DROiT D'UNE COLLECTIViTE 
Si 1' on veut raisonner le proble

me par le fond, il faut d' abord 
se demander queUe sorte de bien 
constitue la langue et de qui, par 
consequent, releve le droit de son 
etablissement en vertu du bien 
commun. Or avant d' etre !'instru
ment de culture qu' elle devient par 
1' action des intelligences qui la 
manipulent, la langue est d' abord 

E DRO 
DES 
et essentiellement un moyen de 
communication, un instrument de 
facilite collective. L'unite de lan
gue est un bien fondamental et de
sirable d'une collectivite sur le 
plan de la vie politique, sociale 
et intellectuelle 1 aut ant que 1' unite 
de la monnaie est un bien desira
ble et fondamental pour le bon fonc
tionnement de la vie economique 
dans une collectivite donnee. 

Aussi bien, les problemes de 
dualite ou de multiplicite linguis
tique ne sont-ils tous que des pro
blemes resultant de situations his
toriques de conquetes,' ou des col
lectivites tribales ou nationales 
ayant deja leur langue unique ont 
ete integrees par domination dans 
des groupes dont la langue etait 
etrangere a la leur. Les droits 
linguistiques qui en resultent ne 
sont nullement de 1' ordre du ''droit 
des parents", mais bien du droit 
d'une collectivite a conserver sa 
culture en depit des conquetes qui 
ne' sont pas creatrices de droit, 
mais seulement de situations de 
fait. 11 nous semble que ces cons
tatations ne souffrent pas contra
diction. 

EXEMPLES UNIVERSELS. 
De sorte que nulle part au man

de ou 1' on n' a pas a faire face a 
de telles s,ituations, voit-on qu' on 
songe a invoquer un tel ''droit des 
parents a la langue de leur choix a 
l'ecole. On n'aurait pas. en Fran
ce, l'idee que la venue d·Italiens 
dans le Sud et de Polonais dans le 
Nord, ·obligeat lEtatfranc;ais a ac
corder aux parents italiens des e
coles de langue italienne pour leurs 
enfants, ni aux parents polonais, 
des ecoles polonaises . c, est la 
preuve en soi que ce droit comme 
tel est inexistant, car ce qui. rele
ve du "droit des parents" estfor
cement valable, revendicable et 
revendique universellement, corn
me par exemple "le droit des pa
rents a l' ecole confes sionnelle". 

Le fait est que ce droit des pa-
. rents a imposer a 1' ecole la langue 

de leur choix n'a aucun sens.·Iln'a 
aucun sens dans les collectivites 
normales, parce que la langue est 
tellement un bien collectif dont !'u
nite est necessaire que personne ne 
songerait a le revendiquer. Et il n' a 
aucun sens· dans les collectivites 
anormales - c' est-a-dir-e dont l'u
nite linguistique s' est trouvee 
compliquee . de situations histori
ques contrariantes - parce que son 
application vraie conduirait a la 
plus invraisemblabl'e cacophonie. 

Nous demandons done aux mem
bres de notre Assemblee nationale 
de sortir des equivoques de notre 
situation ambigue et de se rendre 
bien compte de ce qu'ils font. S'il 
y a un droit des parents a la lan
gue de leur choix, ce droit est 
absolu comme tout ce qui releve 
d'un tel principe specifique de 

droit c' est-a-dire que les parents 
allemands, italiens, polonais , 
ukrainiens, etc., etc. ont autant 
droit a 1' ecole allemande. italien
ne, polonaise, ukrainienne, etc., 
etc. au Quebec que les parents 
franc;ais ou anglais. 

c'est une seconde preuve, par 
1' absurde cette fois, que tel droit 
des parents est inexistant; aussi 
inexistant, et pour les memes 
raisons sur des plans differents, 
qu' est inexistant pour le citoyen 
le droit de revendiquer de 1' Et at 
qu'il lui permette de battre sa 
propre monnaie. Et c' est parce 
qu'il est inexistant qu'il n'est nul
lement injuste de demander a un 
immigrant qui arrive, dans unpays 
d'abandonner la langue propre de 
son pays et de consentir a parler 
don~navant la langue du pays ou il 
arrive . 

Or dans le domaine du choix de 
la langue a 1' ecole. un tel droit 
des parents est inflcceptable en 
vertu des grands principes de droit 
et de liberte qui regis sent le fonc
tionnement des collectivites. nest 
inacceptable parce qu' il est impra
ticable; et s· il est impraticable. 
c ·est que la langue nationale, done 
la langue de 1' ecole' est un bien col
lectif dont la responsabilite et la 

· garde relevent de l'Etat, gardien 
du bien commun de la nation, non 
pas de parents qui se montre
raient insoucieux de ce bien com
mun national. 

. . 
DROITS COLLECTIFS 
ANGLOPHONES. 

Ceci etant bien etabli, il faut 
reconnaitre toutefois que l' Etat, 
lui, peut toujours - sans y etre 
oblige par un principe general qui 
ne doit pas alors etre invoque -
reconnaftre des droits a certai
nes categories de parents, comme 
de citoyens, en vertu de la loi et 
de situations historiques ou con
cretes donnees. 11 est bien sur in
deniable que tout en niant le droit 
des parents - ce qu'il doit faire 
s' il ne vetit pas s. exposer a des 
revendications de parents non an
glophones e t non francophones -
1' Etat du Quebec peut fort bien ac
corder, pour d' autres raisons, des 
droits speciaux aux parents ''an
glophones''; ou plus generalement, 
comme il le fait dans le bill 63 
a' taus les parents de choi_sir entre 
1' ecQle anglaise et 1' ecole fran<;ai
se. C' est alors que la question· du 
droit des parents se relie a celle 
de la reconnaissance du bilinguis
me officieL Car si i'Etat se sent 
sollicite de consentir a de tels 
privileges et droits speciaux, ce 
n' est pas en fonction . de droits 
prenant racine dans l'individu, 
mais bien dans des collectivites 
reclamant le droit a la survie de 
leur culture propre. 

On est done ramene a la ques
tion precedente de la necessite 

et de 1- opportunite d' accorder le 
bilinguisme officiel au Quebec a 
cause de la presence d'une mina
rite anglophone. 

Or en accordant aux parents le 
libre choix a 1' ecole entre deux 
langues, la franc;aise et 1' anglaise, 
on reconnait forcement la position 
d' egalite et d' indifference de choix 
absolue entre les deux langues dans 
l'Etat du Quebec. On consacre le 
bilinguisme officiel au Quebec, a
vec toutes les consequences que 
nous avons precedemment indi
quees pour la perpetuation de la 
predominance de 1' anglais. D' au
tant plus qu' ici se pose le proble
me des immigrants qui. devant le 
libre choix , s' agregeront presque 
forcement toujours au groupe do
minant, lequel disposera ainsi de 
taus les moyens necessaires pour 
perpetuer sa situation en depit de 
toutes les belles declarations et les 
faux espoirs que nous pourrons a
lors continuer a exprimer . 

' . 
UNE RE CLEMENT A TION 

Il appartient a 1' E tat du Quebec 
de regler - non plus en vertu du 
fallacieux argument du droit des 
parents ou du complexe d'inferio
rite des relents de conquete, mais 
du seul interet de 1' a venir du foye:r,
national canadien-fran<;ais - la 
question des droits des anglopho
nes au Quebec, en n' oubliant pas 
que comme ethnie ils ont tout le 
reste du Canada pour s' epanouir. 
En la r eglant et pour reconnaitre 
les situations que nous voulons 
reconnaftre par esprit d' equite, 
etablissons si l'on veut des situa
tions de privileges par voies au be
soin de garanties juridiques, mais 
en ayant bien soin de ne pas les 
asseoir sur la reconnaissance de 
faux droits. 

Il n' est pas necessaire ni de 
proclamer ffit-ce indirectement le 
bilinguisme officiel au Quebec ni 
d'y consacrer un droit des pa
rents ou de certains parents, pour 
donner a 1' anglais une place de 
langue seconde privilegiee. Il n' est 
qu; a prescrire les modes admi
nistratifs et de fonctionnement de 
telles ecoles, revisables en tout 
temps . c'est de toute fa<;on la 
position que I' on continue de te
nir envers . le fran<;ais dans les 
autres provinces du Canada. Et 
1' on sait qu' en septembra _ der-. 
nier. i une reunion nationale. de 
la -Canadian School Trustes' As
sociation, une proposition des pro
testants du Quebec pour la recon
naissance du droit des parents a 
la langue de leur choix, fut unani
mement rejetee par taus les mem
bres de 1' Association hors,du Que- _ 
bee. Le principe qui a prevalu, 
c'est que les immigrants doivent 
etre instruits, la ou ils sont, "dans 
la langue de la communaute". 

F-ALBERT ANGERS 
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LE FQF SE DON NE 
DES STRUCTURES 

REGIONALES 

Le Front du Quebec Fran<_;ais 
s' est donne des structures regio
nales couvrant tout le territoire du 
Quebec. Voici la liste des Comites 
regionaux deja formes avec les 
noms des responsables, les actres
ses et les numeros de telephone: 

RIMOUSKI 
M. Rene Daignault 
et un representant de l univer
site du Quebec 
75 ouest, boul Arthur-Buies. 
Rimouski 
723-9259 

SAGUENAY - LAC ST-JEAN 
M. Georges Perron 
et un -representant de l'univer
site du Quebec 
Alma 
662-5335 

QUEBEC 
M. Gaetan Plante 
et un representant de l'Univer
site Laval 
600 est Grande-Allee 
Quebec 
529-0774 

DRUMMONDVILLE 
M. Nicolas Beaulieu 
449 Notre-Dame 
Drummondville 
478-2519 

SHERBROOKE 
Universite de Sherbrooke 
M. Serge Vallieres 
569-7431 

ou ez-vous 
LE FRANCAIS LANGUE OFFICIELLH 
LE FRANCAIS LANGUE DE TRAVAIL~ 
LE FRANCAIS LANGUE D'ENSEIGNEMENH 
LE FRANCAIS LANGUE D' AFFICHAGH 
LE FRANCAIS LANGUE NATIONALE~ _ 

pour le Quebec 
SI OUI 

Aidez le FRONT DU QUEBEC FRANCAIS a poursuivre son oeuvre 

jusqu'au bout en lui faisant parvenir votre souscri~tion 

S. V.P. Completez la formu!e ci-dessous. 

Un rec;:u officiel vous sera adresse 

LE FRONT 
DU QUEBEC FRANCAIS 
385 est, rue Sherbroo~e 
Montreal, Quebec rei.: 842-6621 

Vous trouverez ci-joint mon ch~ue au montant de ------
representant ma souscription au Front du Quebec Franc;:ais 

~!om ..................................................... . 

Adre$se ........................................... : ...... . 

· · · · · · · · · · · · · · · · · · ................. Tel 

MONT -LAURIER 
THETFORD 
M~ U§o Jacques 
222 avenue Simoneau 
Thetford Mines 
335-5435 

M. Armand Lafontaine 
187 Vaudreuil 
Mont-Laurier 
623-2979 

SAINT-JEAN OUEST-QUEBECOIS 

M. Paul Lachapelle 
Rue Mayrand 
Saint-Jean 
346-5338 

M. Philippe Laurendeau 
102 est, Perreault 
Rouyn 

JOLIETTE 
M. Jean-Paul Morin 
M. Gaetan Riopel 
414 nord, Beaudry. 
Joliette. 
756-1619 

762-5543 

GRAN BY 
M. Fran<_;ois Mercier 
282 ooul. Montcalm 
Gran by, Que. 
372-3148 

MONTREAL 

ST-JEROME 
M Guy Mercier 
236 ave du Palais 
Saint-Jerome 
438-4129 

Universite du Quebec 
Nicole Geoffroy - 276-5884 
Laurent Trudel - 526-5981 

TROIS-RIVIERES 
M. Georges Meyers 
M. P.-A. Julien 
3239 rue Papineau 
Trois-Rivieres 
375-4881 

COTE NORD 
Me Paul Sabourin 
169 Champlain 
Baie Comeau 
418 - 296-4921 

VALLEYFIELD 
Claude Malo 
Gaston Girard 

SAINT-HYACINTHE 

Mme Louis Brouillette 
Pierre Loiselle 

M. Jean-Louis Carufel 
M. Gabriel Hebert 
3955 boul. Laurier 
Douville, Saint-Hyac-inthe 
773-8535 

50 rue Clark 
373-6042. 

- 23 octobre: le bill 63 est depose a 
1' Assemblee nationale. 

- 25 octobre: le Front du Quebec fran
<;ais est cree a Montreal a !'issue d'une 
reunion visant a constituer un front com
mun sur la restru'cturation scolaire de 
l'fle de Montreal. 

- 27-31 octobre: series de manifesta
tions a travers le Quebec. 

- 31 octobre: marche sur le Parle
mant de Quebec. 

- 2 novembre: l'executif du F.Q.F. de
cide d' elaborer une politique de la lan
gue et d'organiser un referendum sur 
cette politique (" Proj et de loi Quebec no 
1"). 

- 4 novembre: le bill 63 est adopte en 
deuxieme lecture. Le premier ministre 
Bertrand annonce qu' il presentera deux 
amendements lors de 11etude detaillee du 

,...bill. Deux deputes de !'Union nationalevo
tent contre le principe du projet de loi et"' 
deux autres s' abstiennent de voter. 

- 6 novembre: le projet de loi no 62 

sur la restructuration scolaire de l'fle 
de Montreal est depose a 1' Assemblee na
tionale. 

- 9 novembre: les executifs des as
sociations-membres du F .Q.F. adoptent 
un avant-projet de loi Quebec no. 1, apar
tir de textes prepares par des universi
taires, des etudiants, etc. 

- 10-19 novembre: les associations
membres du F .Q.F. soumettent cet avant
projet a leurs membres et remettent leurs 
reponses au F .Q.F. avant le 26 novembre. 

- Vers le 26 novembre: l'executif du 
F.Q.F., a la lumiere des reponses qui 
lui sont parvenues, elabore le pr ojet de 
loi. 

- Apres le 26 novembre: le projet de 
loi est presente au cours d'assemblees 
generales simultanees a travers le Que-

• 
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LE BI·LL. SIXTY-THREE: 
l'assassinat du francais 

Le gouvernement tente de temporiser actuellement 
et de nous passer un sapin. / 

On veut nous faire croire que le bill 63 qui ente
rine le libre choix des parents de la langue de l'educa
tion, est une loi progressiste qui va freiner l'assimila
tion des quebecois et qui va par le fait meme faciliter 
l'integration des nouveaux immigrants a un Quebec 
fran~ais. 

Et cette fois-ci, on ne permettra meme pas d'en 
discuter au parlement. 

Ce bill, qui d'apres les journalistes des grands 
journaux montrealais, est un~ replique quasi-parfaite 
du defunt bill 85 qui av~it ete enterre a cause des 
protestations vehementes de la population, consacre 
le statut officiel de la langue anglaise au Quebec. 

Le Bill 85 avait ete enterre parce que les quebe
cois ont manifes~e l.eur. opposition' il ne no us reste au
cune autre alternative pour tuer le Bill 63 et sauvegar-
der notre langue. ' 

Nos dirigeants prouvent encore une fois qu'ils 
sont a la remorque des capitalistes anglo-saxons qui leur dictent leurs volontes et les obligent a vendre le 
Quebec et sa langue pour une bouchee de pain. 

Et c'est la justice du Quebec, la justice d'une 
petite classe d'exploiteurs qui va JUger des patriotes 

On veut vivre en francais! 

qui se soot eleves contre une enorme injustice, l'as
sassinat de la langue fran~aise, la langue maternelle 
de la majorite du people quebecois. 

Sitot le Bill Soixante-trois (63) depose a I' Assem
blee nationale un vaste Front populaire (le plus grand 
qu'ait connu .· le Quebec) s'est constitue pour s'y oppo
ser: le Front du Quebec Fran~ais (FQF), issu de la 
reunion d'urgence de samedi dernier (25 oct.), regrou
pe plus d'une centaine d'organismes dont la C.S.N., la 
S.S.J.B. et la C.E.Q. 

Quoique que puisse penser la population quebe
coise, notre gouvernement de vendus est fermement 

/ decide a passer le Bill 63 le plus vite possible, en s' or
ganisant de telle sorte pour que le debat public n'ait 
pas lieu (contrairement a ce qui s'est passe pour le 
Bill 85). 

Mais il est bien evident que seuls les Anglais 
du Quebec et les grandes entreprises ont ete consultes 
par le gouvernement avant la presentation du / Bill 63' 
car "caisse electorale" oblige... Cette minorite au 
pouvoir est prite a aller a l'encontre de la volonte de 
la majorite de:; Quebecois qui rejette le Bill 63_ C'Ad 
~a. leur democratie! 

Le Bill 85 est tombe sous-les coups d'une opposi
tion massive. La mime chose doit arriver au Bill 
Soixante-trois (63). C'est a nous d'y voir. 

La 'Gendronne Commission' 
Trois autres quebecois vont bientot subir 

leur prod~s pour avoir voulu montrer a la popu
lation le chemin de la liberte, la route de !'auto
determination. 

Recherche Quelle est la reponse du gouvernement aux 
problemes linguistiques actuelles? 

On nous ressort une bonne vieille enquete 
provinciale qui va tacher pendant deux ou trois 
ans d'examiner toutesles facettes du probleme . 
Alors que tout le monde sait que la situation 
aura probablement radicalement change dans 
un an ou deux et que les recommandations de la 
commission seront completement depassees. 

Lemieux, Gravel et Chartrand doivent 
maintenant prouver qu'ils ne sont pas coupa
bles des crimes dont on les accuse. 

La population du Quebec sait tres bien 
qu'il n'y a pas eu de crimes commis; les tra
vailleurs que_becois savent que la lutte pour 
l'unilinguisme n'est qu'une facette de la lutte de 
liberation nationale. 

Ceci implique la fin de !'exploitation lin
guistique du travailleur quebecois; on ne veut 
plus travailler en anglais. Ceci implique ega
lement une volonte de ne plus etre domine eco
nomiquement par une poignee de capitalistes 
etranges qui ne parlent pas notre langue. Ceci 
implique que nous voulons travailler pous nous
m€mies, pour contribuer a l'essor d'un Quebec 
libere et franc;ais. 

Et c'est pour avoir voulu transformer cet 
' etat ·de choses que des quebecois vont compa

ra'itre devant la justice qui pretend etre "que
becoise". 

Nous avons ici un autre aspect de la re
pression que le pouvoir bourgeois est en train 
d'installer. Nos dirigeants sentent qu'ils n'ont 
pas)'appui-d'une large couche de la population 
et craignent la montee de la volonte populaire 
qui preconise entre autres choses, l'unilinguis
me franc;ais au Quebec afin d'abolir !'oppression 
culturelle qui brime la population dans ses 
droits les plus fonq.amentaux. 

... pour 
patriotisme 

Qui plus est, cette commission n'ayant 
aucun pouvoir reel, le premier ministre a 
annonce dernierement qu'il n'attendrait pas la 
conclusion de l'enquete pour legiferer, a preuve 
le Bill63. · 

Qui profite d'une telle-enquete? Surement 
pas les quebecois qui n'y croient plus avec 
raisons d'ailleurs. Cette commission profite 
aux capitalistes anglophones pour faire valoir 
leur point de vue au gouvernement et continuer 
de faire leur chantage economique, comme la 
compagnie DUPONT OF CANADA a fait dernie 
rement en menac;ant ·de quitter le QUEBEC si 
on obligeait leur compagnie a se servir du fran
c;ais comme langue de travail. Et tous les autres 
beaux ex·ploitateurs anglophones qui se sont pre
sentes en affirmant qu'il y avait de la place 
pour le franc;ais au Quebec, mais qu'il fallait 
y aller tres lentement pour ne pas nuire a l'in
dustrie et au commerce. 

' 
Est-ce-que les quebecois acceptent d'etre 

traites comme des etrangers dans leur propre 
pays? Allons-nous etre obliges d'obeir a cette 
poignee de bandits encore longtemps? 



JAMES McGILL. qui faisait le 
commerce des fourrures, exploitait 
les Canadians fran~ais et les In
dians, possedait des esclaves noirs. 
et accumulait une immense fortune a 
la fin du 18ieme siecle. Oans son 
testament, il laissa sa ferme au sud 
du Mont-Royal pour la fondation de 
McGill University. Celle-ci reste un 
beau monument a sa memoire ... 

RDCKE ROBERTSON, recteur de 
McGill, directeur de Bell Canada, 
defenseur acharne de !'education 
anglophone au Quebec. 11 est le pre
sident d' une organisation alliee a 
Robert Beale a St-Uonard et ap
puyant la division linguistique de. 
I' education contre laquelle lutte la 
Ll S. _ Apres les evenements de I' an
nee passee, Robertson donna sa de
mission... l'universite s'occupe 
maintenant a trouver un autre "pro
gressiste" pour le remplacer. 

ROBERT SHAW, ancien pnisi
dent de Foundation Company (qui a 
ete condamnee pour fraude), ancien 
depute commissionnaire general de 
I'Expo 67 (dont $120,000,000 . sont 
disparus). maintenant vice-recteur 
de McGill. 11 pense que "l'homme 
est un animal competitif qui n'a ni 
!'intelligence ni la capacite de se 
gouverner au niveau mondial" et que 
"le conseil des gouverneurs ne de
vrait pas etre elu par la communaute 
parce que je ne pe-nse pas que le 
resultat soit tres bon ... 

STANLEY FROST, reactionnaire 
. de style britannique, etait doyen de 
la Faculte des Recherches et comp
tait perdre sa position dans la libe
ralisation de l'universite. Mais a
pres le 28 mars, nouvel espoir pour 
des gens comme Stanley Frost: il 
obtint un poste de vice-recteur. 11 
pense que I' anglais est "la langue 
la plus remarquable au monde." 

La reponse de McGill a la population quebecoise: 

LA REPRESSION AUGMENTE 
Le 28 mars dernier, 15,000 

Quebecois ont manifeste aux 
portes de McGill University, 
re clamant un · McGill franc;ais, 
un McGill qui sert les besoins 
du peuple. 

Qu'est-ce qui s'est passe a 
McGill des le 28 mars? Qu'est
ce que les dirigeants de l'uni
versite ont fait pour repondre 
a ce grand sentiment populai
re? 

Au cours d'une conference 
de presse donnee le soir me
me du 28 mars, le recteur de 
McGill, Rocke Robertson, a 
dit: "La manifestation a ete 
pacifique, done nous n'avons 
aucune reponse." 

Neanmoins, il y eut une re
ponse, non pas soudaine, non 
pas dramatique, mais assez 
forte. Cette reponse a consiste 
en une intensification du con
trole sur l'universite par les 
reactionnaires et les grands 
capitalistes. 

Au mois de juin, McGill a 
nomme un nouveau vice-rec
teur, Stanley Frost. Celui-ci, 
originaire d' Angle terre et spe
cialiste de la Bible, se consa
cre a la preservation de la 
"maniere de vivre anglo
canadienne". 

Il qualifia la revendication 
pour un McGill franc;ais comme 
"extremement bizarre". Il nie 
vigoureusement le fait que 
McGill ne sert pas les inte
rets de la majorite quebecoise. 

"L'universite est l'initia
teur," dit-il, "d'un projet pour 
!'amelioration de la production 
des troupeaux laitiers seton 
lequel, s'il vous plait, la nour
riture quotidienne de 30,000 
vaches est programmee par 
des machines calculatrices!" 

I! ajoute que 85 pour cent 
de ces vaches appartiennent 
aux francophones. 

Quebecois ingrats que 
peuvent-ils desirer de plus? 

A des niveaux plus eleves 
que celui du malheureux M. 
Frost, ce sont les memes 
choses qui se produisent. 

Le chancelier, Howard Ross, 
expert comptable de Touche, 
Ross, Bailey & Smart · (camp
tables pour un grand nombre 
des corporations geantes, y 
compris Power Corporation), 
donna sa demission -- mais 
McGill, ne voulant pas perdre 
ses services, le nomma doyen 
de la nouvelle F.aculte d'Ad
ministration. 

On n'a pas encore nomme 
le nouveau chancelier, mais le 
conseil des gouverneurs (c'est 
a dire le conseil des hommes 
d'affaires qui est un des ins
truments principaux du con
trole capitaliste de McGill) 
s'en occupe actuellement. 

Il est probable que le nou
v.eau chancelier sera liberal 

peut-etre meme franco
phone mais il ne sera 
qu'un fantoche. Les gouver
neurs creeront aussi un nou
veau poste, celui de president 
du conseil, avec beaucoup plus 
de pouvoir. 

Et le president du conseil 
sera probablement G. -Arnold 
Hart, president du conseil 
de la Banque de Montreal (dont 
sept directeurs siegent au con
seil de McGill) et di!'"?Cteur 

de - corporations innombrables 
· (y compris United Aircraft, 

qui fabrique.. le napalm pour 
l'armee americaine, et lnco, 
dont la fonderie a Sudbury, 
Ontario, est contaminee par 
des gaz toxiques qui mettent 
la sante des ouvriers en dan
ger et peuvent provoquer la 
mort). 

Le fait que les etudiants 
et memes les professeurs ne 
se soumettent pas docilement 
a leur pouvoir causent aux 
gouverneurs un gros proble
me. Le cas Stanley Gray leur 
laissa une mauvaise impres
sion. 

Mais ils venaient de se de
barrasser de M. Gray .(qui 
travaille maintenant au sein 
du mouvement revolutionnaire 
quebecois) quand le departe
ment de sociologie engagea 
Marlene Dixon, renvoyee de 
l'universite de Chicago pour 
ses activites radicales. 

Cette nomination fut approu
vee, mais quelques-uns des 
gouverneurs etaient fort irri
tes. La rumeur courait que 
l'un entre eux, A. Deane Nes
bitt (president de Nesbitt 
Thomson et directeur de Pow
er Corporation), avait demis
sionne, mais ille nia. · 

Au meme moment, les gou
verneurs voulaient que cette 
erreur ne se repete plus -
c'est a dire qu'ils ont !'inten
tion d'empecher la presence 
au campus de McGill de d'au
tres Stanley Gray ou d'autres 
Marlene Dixon. 

Dans une lettre aux presi
dents de tous les departements 
de l'universite, le recteur Ro
bertson dit que "toutes les no
minations au sein du corps 
enseignant sont faites par le 
conseil des gouverneurs" et 
que les departements ne peu
vent faire que des "recom~ 
mandations". 

En septembre, 1968, perio
de heureuse pour McGill, le 
senat, l'autorite academique 
principale, s'est liberalisee en 
admettant -- non pas des re
presentants de la societe que
becoise, idee inconcevable -
mais des senateurs etudiants 
(huit etudiants sur 62 sena
teurs) et en ouvrant ses portes 
pour la premiere fois aux 
observateurs (mais seulement 
de la "communaute universi
taire", pour exclure la "ca
naille" quebecoise. 

Mais ce qui s'est passe c'est 
que quelques-uns des etudiants 
elus au senat etaient indepen
dantistes-socialistes, solidai
res du mouvement quebecois. 

Et l'un d'entre eux proposa 
que les Quebecois soient admis 
au senat, sinon pour partici
per, au moins pour observer. 
Mais en septembre, 1969, me
me cette revendication etait 
inacceptable pour la majorite 
du senat. 

Bien plus, sachant bien que 
ces etudiants radicaux s'e
taient enregistres comme etu
diants partiels, le sE'mat prend 
des mesures pour abolir cette 
categorie d'etudiant. 

Et ce n~est pas seulement 

les ~enateurs radicaux qui 
sont ecartes de McGill par ces 
mesures: le directeur radical 
du McGill Daily, Mark Wilson, 
ne pouvait pas s'enregistrer 
comme etudiant a l'universite 
et ceci a servi de pretexte 
au conseil etudiant reaction
naire pour le renvoyer. 

Dans son dernier editorial, 
Wilson appuya la revendication 
pour l'unilinguisme clans !'edu
cation quebecoise et la lutte 
de la Ligue pour !'integration 
scolaire a St-Leonard -- un 
bel "adieu" pour McGill. 

Voila le bilan de McGill 
-- les reactionnaires toujours 
au pouvoir, les forces internes 
de !'opposition ecartees. 

Ce sont les Quebecois qui 
ont commence la lutte contre 
McGill le 28 mars dernier, et 
ce sont eux qui doivent la fi
nir. 
. Et c;a continue -- on sait 

que le ? ·octobre, le campus de 
McGill fut "envahi" par des 
manifestants avec $50,000 de 
dommages comme resultat, et 
la voiture "Continental" de 
Robert Shaw, principal parte
parole pour un McGill anglais 
et capitaliste, fUt detruite. 

Ce meme Robert Shaw qui, 
en reponse a la manifestation 
du 28 mars 69 declarait le 10 
oct'obre dernier: "Quand l'uni
versite est attaquee par des 
etrangers ('outsiders') avec 
!'intention de causer des dom
mages materiels a l'universite 
notre devoir est de proteger 
notre propriete et notre pc
pulation le rn.ieu.x possible ,., 

''McGill restera 
obstinement an-glais'' 

L'Operation McGill presenta cinq revendications, auxquelles 
15,000 Quebecois manifesterent leur appui dans les rues. Les 
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dirigeants de McGill ont soigneusement examine ces reven-
dications. Quelles reponses ont-ils donnes? 
1. McGill fran~ais. 

2. Admission d'un nombre substantiel des 
10,000 finissants des CEGEP qui ont ete laisses 
pour compte. 

3. Abolition du Centre des etudes canadien
nes-fran~aises. 

4. Baisse des frais scolaires de $200. 

5. Duverture de la bibliotheque McLennan 
aux Quebecois. 

1. McGill toujours anglais, ou comme dit le 
recteur Robertson, "McGill restera obstine
ment anglais." Le programme-compromis du 
vice-recteur liberal. Michael Oliver, pour faire 
de McGill une universite partiellement bilingue, 
est oublie. 

2. Admission de 500 finissants de CEGEP. 
Ceux-ci etaient examines par comite, reuni 
en secret et sans representants etudiants, pour 
qu'on admette seulement ceux qui veulent "e
tudier" et non pas ceux qui veulent "agiter". 

3. Rien n'a ete fait. Le directeur du centre, 
Laurier Lapierre, qui voudrait ameliorer cette 
pitoyable institution, va quitter McGill dans 
quelques mois. apres avoir vu toutes ses pro
positions abandonnees: un professeur l'a meme 
appele 'Laurier La-pig' au cours d'une reunion. 

4. Rien n'a ete fait. Les frais pour le nou
veau CEGEP McGill sont $450 -- alors que tous 
les autres CEGEP du Quebec sont gratuits . 

5. Des mecanismes plus efficaces pour ex- -
clure les Ouebecois ont ete installes. 30,000 
livres traitant du Quebec (la meilleure collec
tion du genre au Quebec) ne sont pas encore 
catalogues, et restent inaccessibles a ceux qui 
pourraient en profiter. 



M.T rudeau, auriez-vous 
peur de la verite? 

Lettre de l'avocat de ValliEnes pour convoquer 

le premier ministre devant la iustice (il a refuse) 

Cher Monsieur Trudeau, 
Avant l'ajournement de la presentation de 

votre requete en titre le lundi 6 octobre 1969 
vers les 16:30 heures, je demandai a l'Honora
ble Juge Paul Trepanier si vous demeuriez 
toujours temoin du requerant, M. Pierre Val
lieres. L'Honorable Juge Trepanier me repon
dit: "Oui". 

Le lendemain, lors de la presentation de la 
requete de M. Vallieres, je declarai "viva oce" 
devant la Cour que j'allais vous ecrire afin de 
circonscrire ce qui vous a semble etre un pro
bleme. Je re~us !'approbation du Tribunal pour 
ce faire. 

M. Pierre Vallieres est un citoyen jouissant 
des memes droits que chacun de nous. Il aura 
ete en prison de puis trois (3) ans et dix-sept ( 17) 
jours, au 15 octobre 1969. Je vous inclus sous 
pli copie de sa requete pour cautionnement. Je 
vous rappelle de plus le jugement integral de 
l'Honorable Juge Jean Turgeon, de la Cour d' Ap
pel du Quebec: 

"Je partage l'opiniO"n de Monsieur le Juge 
Hyde parce que je suis incapable de me 
convaincre que le jury aurait necessaire
ment prononce le meme verdict si les er
reurs signalees par mon collegue n'avaient 
r"'s ete commises lors du proces A cause 
de ces erreurs il me- SEMBLE POSSI
BLE QUE L' APPELANT AIT ETE CON
DAMNE POUR SES IDEES SUBVERSI
VES ET SES ECRITS SEDITIEUX, PLU
TOT QUE POUR SA PARTICIPATION 
AU CRIME DONT IL ETAIT ACCUSE." 

(italique de nous) 
M. Pierre Vallieres etait accuse de meurtre 

et fut trouve coupable de "manslaughter". Si 
le verdict avait ete "autre". c'eut ete l'ac
quittement. 

Il serait peut-etre opportun de signaler qu'il 
ne s'agit pas la des propos d'un revolutionnaire 
ou d'un agitateur professionnel, ni d'un membre 
de la Federation Internationale des Ligues des 
Droits de l'Homme (dont le delegue, Me Roger 
L' Allemand, a tenu les memes propos) mais 
d'un des plus hauts personnages de la hierarchie 
judiciaire du pays. · 

Par cette lettre, j'aimerais tout d'abord, M. 
Trudeau, apporter quelques eclaircissements, 
certaines precisions et certaines corrections au 
libelle de !'affidavit annexe a votre requete. 

A) Quant au paragraphe 2 lequel se lit comme 
suit: ' 

"Je suis incapable de fournir quelque 
preuve que ce soit qui serait• pertinente a 
la requete de !'accuse, Pierre Vallieres 
demandant sa liberation provisoire durant 
son proces;" 
Comment pouvez-vous tenir de tel propos,_ 

lorsque vous ignorez ce que nous voulons mettre 
en preuve? De plus, ce n'est pas a vous de juger 
si la preuve que vous pouvez offrir est "perti
nente", mais c'est au President du Tribunal. 
Enfin, il est de droit strict que le passe d'un 
requerant est toujours considere lors d'une re
quete en cautionnement. A-t-il fait des "hold
up" ou a-t-il participe a !'elaboration d'une re
vue liberale de gauche? 

B) Quant aux paragraphes 4 et 5 lesquels se 
lisent comme suit: 

4. "Les seules fois que j'ai eu !'occasion 
de lui parler concernaient la revue "Cite 
Lib re", dont !'accuse fut le directeur pen
dant quelques mois." 
5. "Je ne connaissais pas !'accuse avant 
de l'avoir rencontre clans les circons
tances mentionnees au paragraphe prece
dent." 

Ces paragraphes laissent entendre clairement 
que vous n'avez pas connu !'accuse en dehors 
des quelques mois ou il fut directeur de "Cite 
Lib re". Cela est faux. Je vous rappelle, entre 
autre, une rencontre amicale avec Monsieur 
Vallieres au Centre Social (pavilion des etu
diants) de l'Universite de Montreal ou vous 
aviez dit, e,ntre autre, a Vallieres que ses 
ecrits vous rappelaient ceux de John Stuart 
Mill, l'un de vos auteurs preferes. Cela se 
passait non pas a l'automne 1963, alors que M. 
Vallieres etai t directeur de Cite Lib re, m a is 
vers mars 1962 apres que Cite Libre eut publie 
les deux premiers articles de M. Vallieres, 
sa voir: 

1. "Nous eveiller a la profondeur de no
tre existence" (fevrier 1962) 
et 
2. "Premieres demarches de notre li
berte" (mars 1962) 
C) Quant-au paragraphe 6: 
"Le procureur de !'accuse n'a jamais 
communique avec moi pour savoir s1 Je 
pouvais fournir quelque preuve essentielle 
a !'audition de la requete de !'accuse, sauf 
aujourd'hui vers midi." 

Sous mon serment d'office, je declare avoir 
tente de communiquer avec vous a au moins 
deux reprises avant la date mentionnee a votre 
affidavit, soit le premier octobre veille de la 

signification du subpoena par Me Jacques Des
marais (je pus finalement m'entretenir longue
ment avec M. Marc Lalonde) et quelques jours 
avant, apres m'etre entretenu avec M. Pelletier. 

D) Quant au paragraphe 7 qui se lit comme 
suit: 

"Je crois veritablement que ce subpoena 
ne m'a pas ete signifie parce que !'accuse 
croyait que mon temoignage serait es
sentiel a sa demande mais pour attirer 
!'attention du public sur lui-meme et sur 
ses idees." 

Ce paragraphe m'indigne profondement et me 
bouleverse. D'abord sachez que la decision 
de vous convoquer a ete prise par moi-meme a
pres mure reflexion. Deuxiemement, sachez 
que Pierre V allieres, moisissan t clans une cage 
depuis trois ans, dechire par l'angoisse de son 
sort alors qu'il n'a aucune condamnation contre 
lui, ne cherche pas a attirer !'attention du public 
sur lui-meme et sur ses idees, mais cherche 
uniquement a reprendre la liberte dont il a ete 
injustement depouillee. 

E) Quant-au paragraphe 8 lequel se lit corn-
me suit: 

"Je suis un simple citoyen et, comme tel, 
sujet a toutes les lois de m<m Pays mais 
ma comparution a la Cour a !'audition 
de la requete de !'accuse me ferait perdre 
inutilement une partie du temps que je dois 
consacrer a mes fonctions." 
Je pense bien que de collaborer a !'adminis

tration de la justice et de repondre a un sub
poena constitue 1'une des plus nobles fonctions 
pour tout citoyen, y inclus le premier Ministre 
et !'on y perd jamais "inutilement une partie 
de son temps". 

Pour etre precis, en plus des elements sus
mentionnes, nous aimerions que vqus rendiez 
temoignage sur les faits suivants, savoir que: 
1. Vous avez connu M. Pierre Vallieres 

non pas en 1963 comme vous l'avez dit, 
mais au debut de 1962; 
2. Vous flites l'un des fondateurs de "Cite 
Libre" en 1951: -
3. Vous en futes directeur jusqu'en 1963 

alors que vous et M. Pelletier cediez votre 
place a M. Vallieres et M. Jean Pe!erin; 
4. Vous aviez cede votre place a M . Val
lieres, parce que vous aviez en haute esti
me ses qualites morales et intellectuelles; 
5. A l'ete 1963 lors d'un diner intime au 
restaurant Chez son Pere, en compagnie 
de M. Pelletier, vous avez invite M. Val
lieres et M. Pelerin a vous remplacer a la 
direction de " Cite Libre"; 
6. Le 4 decembre 1963 au club social, 
Cercle Universitaire alors que M. Gerard 
Pelletier etait retenu a son domicile par 
la maladie, vous avez en presence de M. 
Jean Dostaler, M. Charles Gagnon, M. 
Andre de Bellefeuille, M. Jean Pelerin, 
M. Pierre Vallieres, M. Doris Lussier 
et plusieurs autres invites, prononce un 
discours dans lequel vous avez louange 
les qualites du nouveau diredeur M. Val
lieres, disant qu'il etait tout designe pour . 
prendre !'heritage de "Cite Libre" et la 
reincarner au diapason de la nouvelle 
generation. Vous avez aussi louange les 
deux derniers numeros de l'epoque, et 
avez annonce que le conseil d'adminis
tration confirmait officiellement M. Val
lieres dans sa fonction de directeur-
M. Vallieres parla ensuite a l'a,ssemblee. 

Monsieur le Premier minis-tre, le jugement 
qui sera rendu sur la requete de cautionnement 
de M. Pierre Vallieres affectera les libertes 
fondamentales de tous les citoyens du Canada, 
clans un sens ou clans !'autre. Vu la longueur 
record de la detention preventive, vu le jugement 
de la Cour d'Appel et vu le principe du "stare 
decisis" cette decision liera toutes les Cours 
des Sessions de la Paix d'un ocean a !'autre 
comme d'ailleurs toutes les decisions des cour~ 
d'Assises du pays lient toutes les Cours des 
Sessions de la Paix du pays. 

Eut egard a ces quelques precisions je suis 
certain, cher M. Trudeau, que vous vous de
sisterez de votre requete en titre et serai pre
sent le 15 octobre 1969. Si le lendemain ou un 
autre jour vous convient mieux, veuillez m'en 
informer. 

Veuillez agreer, !'expression de mes senti
ments distingues et respectueux. 

ROBER'I' LEMIEUX 

Les proces 
et de Gagnon sont 
ment importants a I' 
actuelle car on assiste 
sentement a une ... .._ ... u.-
de la Justice alors que 
pouvoirs etablis sont 
de panique et reagissent 
fa~on hysterique face 
situations qu'ils ne pe 
plus controler. 

Comment expliquer 
sistence des juges a 
de liberer Vallieres et 
gnon sous cautionnemen 
lors qu'ils pourissent 
prison depuis trois ans 
attendant leur proces? 

Comment expliquer 
la couronne ne puisse 
la preuve convaincante 
accusations portees 
eux et qu'elle a 
des ecrits politiques 
tenter d'intimider les 
res? 

Le pouvoir est te 
affole qu'il voit des 

ristes partout. ll n'y a 
si longtemps, Duplessis 
cusait d'etre comm 
toute personne qm 
s'opposer a lui; auj 
ce n'est guere mieux: · 



IJ.p (22 octobre 1969) 

1 Histoire de l'affaire l. 
I · Vallieres-Gagnon 

27 septembre 1966: arrestation, sans 
mandat, alors qu'ils manifestaienten faveur 
des prisonniers politiques quebecois devant 
!'edifice des Nations Unies, a New York. 
Incarceration dans les Tombs, le Manhattan 
House of Detention for Men. 

13 janvier 1967: Vallieres et Gagnon sont 
relaches a New York, mais ils sont aussitot 
kidnappes par la police de !'Immigration 

_ et deportes a Montreal. 
18 MARS: a la suite de l'enquete preli

minaire. Vallieres et Gagnon sont envoyes 
a leur proces conjoint dans l'affaire La 
Grenade. 

a partir du 1er mai au 4 decembre 1967: 
quatre comparutions aux Assises pour ap
prendre que le proces est remis a plus tard. 

26 fevrier: le procureur de la Couronne 
ne desire plus proceder que contre Pierre 
Vallieres, detruisant en grande partie la 
defense que les eo-accuses avaient prepa
ree ensemble. Gagnon est renvoye a la 
session suivante, malgre de vives protesta
tions. 

5 avril: apres six semaines de proces, 
Vallieres est trouve coupable d'homicide 
involontaire dans l'affaire LaGrenade et 
condamne a la prison a· perpetuite par le 
juge Yves Leduc. Cette cause est portee 
devant la Cour d'Appel. 

17 septembre: le proces de Gagnon s'ou
vre en presence de deux observateurs de la 
Federation internationale des Ligues des 
Droits de l'Homme. 

8 octobre: le jury reconnait Gagnon cou
pable de conspiratiop pour tentative de vol 
et le 9 octobre, le juge Antoine Lacoursiere 
le condamne a deux ans d'emprisonnement. 
Cette cause est presentement devant la Cour 
d'Appel. 

17 fevrier 1969: debut du proces de Ga
gnon dans l'affaire Corbo, une accusation 
d'homicide involontaire portee par voie de 
"preferred indictment", !'accuse n 'ayant 
jamais subi d'enquete preliminaire sous ce 
chef d 'accusation. 

2 avril: Charles Gagnon est acquitte de 
!'accusation d'homicide involontaire dans 
l'affaire Corbo, apres sept semaines de 
proces. 

2 juin: debut du proces de Gagnon dans 
l' affaire La Grenade, devant le juge Marcel 
Nichols. . 

9 aout: apres dix semaines, ce proces 
se termine par un desaccord du jury. 

Toutes les demandes de liberation sous 
cautionnement (une douzaine) de Charles 
Gagnon ont ete rejetees par l'un ou !'autre 
des honorables juges de la Cour du Banc de 
la Reine. 

mbat a finir contre 
pitalistes anglo-saxons 

6 mai: Gagnon est envoye a son prod~s 
pour une cause mineure, une conspiration 
pour une tentative de vol. Ce proci:~s est 
fixe au 3 juin. 

7 juin: le premier proces dans l'affaire 
Jean Talon se termine par un desaccord du 
jury. 

20 juillet: une demande de cautionnement 
est refusee a Gagnon, detenu depuis 22 
mois sans jam.ais avoir ete trouve coupable. 

23 septembre: les juges Hyde, Tasche
reau, Montgomery, Brossard et Turgeon, de 
la Cour d'Appel du Quebec, rendent un ju
gement unanime, ordonnant que Pierre 
Vallieres subisse un nouveau proces dans 
l'affaire LaGrenade. 

Apres plus de trois ans d'incarcera
tion, Vallieres a done un dossier vierge, il 
est presume innocent, mais on refuse tou
jours de le liberer. sert du terme "terroriste" 

comme epouvantail. 

tellement 
des te.rro-

n 'y a pas 

La realite c'est que les 
autorites ont une peur ma
ladive de ce que 1=epresente 
Vallieres et Gagnon. En ef
fet. la lutte pour la libera
tio~l de V allieres et Gagnon 
s'inscrit dans le contexte 
beaucoup plus large de la 
lutte de liberation nationale 
du peuple quebecois. 

Il est normal et inevita
b le que les autorites, de 
concert avec les "elites" 
possedantes, s'opposent 
violemment a tout change
ment qui aurait pour but de 
liberer les travailleurs de 
!'exploitation quotidienne 
dont ils sont l'objet de la 
part de ces memes "eli
tes". Au Quebec, cela si
gnifie un combat a finir 
contre les capitalistes an
glo-saxons, qui, tout en ne 
constituant qu'une minorite 
de la population, controlent 
les aspects les plus impor
tants de notre vie economi
que, politique, sociale et 
culturelle. C'est ICI que 
s'inscrit la lutte pour l'u-

nilinguisme au Quebec: St
Leonard, restructuration 
sco1aire, McGill, Dawson, 
Loyola, et d'autres. 

Le FLP appuie les de
mandes du Comite Vallie
res-Gagnon et reitere son 
intention de poursuivre la 

lutte pour la liberation na
tionale et l'instauration d'un 
pouvoir populaire. 

VIVE LE QUEBEC LI
BRE, INDEPENDANT ET 
SOCIALISTE! 

"Mon proces fut 
celui des exploites" 

Pierre Vallieres a ses camarades a la suite 
de son proces dans l'affaire LaGrenade' en 
avr~ 1968: 

"Mon proces fut aussi le votre. Mon proces fu~ celui 
de la colere des exploites du Q';lebec. Mon. proces fut 
celui des travailleurs, des etudiants, des Jeunes·,. des 
intellectuels revolutionnaires tout autant que cel\Jl d\1 
F.L.Q. et d'un d~ ses rpe~~res. Ma cop.damnatwn a 
l'emprisonnement a perpetmt~ e~t bel ~t b,Ien la ,senter:ce 

ue l'Ordre etabli pense avo~r Imposee a la revolutwp. 
4uebecoise, coupable de voul01r l~ re~v~rs.ement du _capi
talisme et la destru~tion de .l.Impenahsme. Ma1s en 
condamnant un indiv1du,_ un !JUhtant du F.~.Q., l.Ordr~ 
etabli n'a :pas aboli la Situatwn globale qUl a engen~re 
la necessite d'une revolution au Q~ebec. Au contra1re, 
l'Ordre etabli a meme' par ce. proces et cette co~dam
nation, contribue a l'acceleratwn du processus revolu
tionnaire." 

n .. .les interets d' une classe en 
particulier ont ete defendus" 

··Pierre Vallieres 
Demi1he seance du proces de Pierre Vallieres. le 5 avril 1968 
Pierre Vallieres s,adressant au Juge Yves Leduc! 

"Je tiens a declarer que si, aujourd'hui' j 'ai ete 
t rouve coupable d,homidice involo11taire' qu'elle que 
soit la sentence que le trib'!nal me, donne~~, ,c'est pre
mierement parce que le Tnbunal s est alhe ,~ la C~u~ 
ronne pour, non pas exposer les faits ~e~s qu 1l~ ont ete 
amenes devant le Tribunal, ni pour dmger le Jury .vers 
un verdict base sur les faits, mais bien pour, avant 
meme que le proces se deroule, faire condamner !'ac-
cuse coute que coute. 

"Monsieur le President, la seule chose que j ' ai 
a dire, c'est que je ne suis pas du tout coupable du crime 
qu'on me reproche et pour lequel on me condamne au
jourd'hui. J 'ai a dire qu'on a induit le jury en erreur 
ciemment. J'ai a dire que C:est aujourd'hui la conclu
sion d'un proces politique, conclusion. lo~i_que ~ans 
doute. J'ai a dire que peut-etre les mter~ts d ur~e 
classe en particulier ont ete defendus e,t bi~n. ~ep~e
sentes a ce Tribunal au cours de c~ proces., J m a. dn~ 
que ce Tribunal, en fait, est un tnbunal d except wn. 



CONTRE L'ET AT PO 
Le 10 octobre 1969, le gouvernement 

provincial et !'administration Drapeau
Saulnier ont tente d'abolir presque tous 
les droits democratiques au Quebec. 

La manifestation annoncee par le 
Frent de Liberation Popubiire pour le 
meme soir etait interdite et Remi Paul, 
ministre de la Justice, declarait a l'a-

par Stan Gray 
vance que la loi de l'emeute serait 
proclamee si elle avait lieu: ces deux 
gestes etaient illegaux en fonction meme 
de M loi qu'ils sont supposes repre
senter. 

De plus, les trois forces policieres 
ont arrete, sans aucunes accusations, 
des organisateurs de la marche; plu
sieurs comites de citoyens et comites 
ouvriers ont ete harceles et perquisi
tionnes. Les pouvoirs etablis ont lance 
une campagne pour terroriser la popu
lation, campagne qui fut savamment or
chestree: declarations menac;:antes des 
mass-media, mobilisation de l'armee, 
etc ... 

Tout l'appareil repressif des pou
voirs etablis etait organise dans toute 
sa violence pour empecher les citoyens 
et ouvriers de manifester dans la rue 
et contester le pouvoir de la clique 
Drapeau-Saulnier. 

La demonstration massive de force 
de l'armee et de la police n'avait pas 
pour but de proteger la population (corn
me le pretendait le gouvernement) 
mais, au contraire, de proteger !'elite 
isolee de la population, la classe diri
geante qui se cache a !'Hotel de Ville 
et se sent menacee par la montee d'un 
opposition populaire. 

Apres la manifestation, le gouverne
ment provincial et }'administration 
Drapeau-Saulnier ont accen.tue leur 
..,--~"'r"'>.I>«"-g•-.."-• :rCI'"~.,...,.j_.....,....,. U.lt'"r"-":::O(.~t..i.~.O:I. "' • 

perquisitions et sa1s1e de materiel 
dans tous les comites de citoyens, 
d'ouvriers et les associations de loca
taires; une chasse aux sorcieres qui 
commence par une denonciation sans 
preuve de la Compagnie des Jeunes Ca
nadiens, par des declarations hyste
riques contre les "agitateurs etran
gers" (de Cuba ou d'Ottawa), attaques 
contre tous les mouvements et organes 
de contestation, y compris la CSN). 

Pour Remi Paul et Lucien Saulnier, 
il n'y a aucune difference entre terro
risme, contestation, action syndical'e, 
et opposition politique: tout cela est il
legal et seditieux. A l'heure actuelle, 
nous ne sommes pas loin d'un etat poli
cier. 

Mais la situation dans laquelle no'Us 
nous trouvons ne s'est pas produite d'un 
seul coup: c'est. la derniere etape d'un 
processus qui se developpe depuis au 
moins un an. Car, depuis un an, il y a 
une escalade consciente et marquee 
dans les mesures repressives prises 
par le pouvoir etabli contre les mouve
ments de contestation et d'opposition 
populaire. Rappelons quelque·s etapes 
importantes: 

Apres les occupations des CEGEP 
en octobre 1968, il y a eu, partout dans 
le Quebec, une vague d'expulsion des 
etudiants, interdiction des assemblees 
et des journaux, etc ... Cette vague de 
repression reprenait en avril avec le 
renvoi massif de professeurs. 

Depuis deux ans deja, le gouverne
ment et les patrons emploient les lois 
d'exception et les injonctions pour bri
~er le mouvement ouvrier et ses re
vendications: loi d'exception contre les 
enseignants (deux fois, en 67 et en 69), 
loi d'exception contre les chauffeurs 
d'autobus en 68, loi d'exception contre 
les policiers en 69, injonctions dans 
toutes les greves importantes (Domtar, 
Lord & Cie, Vickers, construction ... ) et 

mouvement de contestation (contre les 
chauffeurs de taxis ... ) 

Dans les deux semaines qui ont pre
cede !'Operation McGill (le 28 mars), 
les policiers ont constamment harcele 
les militants qui distribuaient des tracts 
ou des journaux (arrestations, mena
ces ... ); ils ont perquisitionne des orga
nisations de la marche, et arretes 
plusieurs responsables de la manifes
tation et des permanents de la CSN le 
18 mars quand ces derniers sortaient 
d'une reunion du Conseil Central de la 
CSN (ou !'on venait de decider d'ap
puyer la manifestation). De plus, il y a 
eu un "frame-up" de Franc;:ois Bachand 
et d'autres organisateurs de la marche: 
apres avoir garanti une sortie pacifique 
aux cinq policiers-espions surpris dans 
une assemblee au CEGEP Vieux-Mon
treal, Bachand a ete accuse de "vol 
qualifie" et de "menace a des poli-

ciers"! Puis, quelques jours avant le 
28 mars, le pouvoir etabli lanc;:ait une 
campagne pour terroriser la population: 
declarations menac;:antes, suggestion 
d'un massacre devant McGill, un appel 
a l'armee canadienne par le gouverne
ment... afin d'empecher la population 
d'aller manifester en l'effrayant. 

En aout 69, une nouvelle etape: denon
c;:ant hysteriquement tous les barbus, 
terroristes, cubains, jeunes contesta
taires, invertebres rampants... Remi 
Paul proclame ses "lois anti-terro
ristes" ces mesures incluaient le droit 
d'interdire les manifestations et les 
assemblees politiques. Il n'y avait au
cune relation entre le terrorisme et 
ces mesures; il etait question de briser 

. toute organisation et mouvement de 
contestation. Comme le disait lui
meme le "ministre de la justice" -
camarade politique d'Adrien Arcand, 

digne successeur du leader Nazi au 
Quebec: "Si nous avions eu ces lois 
auparavant, il n'y aurait pas eu des 
manifestations comme McGill, le 24 
juin, Operation alarme (anti-chomage), 
etc." 

En meme temps, Le Petit Journal 
(publication de !'empire Desmarais
Power) commenc;:ait sa propre chasse 
aux sorcieres, affirmant (comme Remi 
Paul et Bertrand) que c'est le FLQ 
qui dirige toute !'opposition populaire 
au Quebec. 

A la manifestation de la LIS a St
Leonard le 10 septembre, la loi de 
l'emeute etait proclamee des le debut 
de la marche, et Raymond Lemieux, 
Reggie Chartrand, et L. Gravel etaient 
accuses de sedition, et passibles de 
prison a vie. Ceci est une escalade 
grave de la repression car elle vise 
desormais des organisations et des ac-

Remi Paul, agitateur fasciste 
Toutes les fantaisies sont bonnes pour expliquer la contesta

tion populaire. 
Ce~ ete, Remi Paul et Bertrand disaient que ~a venait de ter

roristes entraines a Cuba; Saulnier dit que ~a vient d'Ottawa 
(CJC). Selon ces derniers. il n'y a pas de problemes de chomage. 

de bas salaires, d'exploitation et de colonialisme au Quebec qui 
provoque cette contestation; il ne s'agit que d'une poignee d'agi
tateurs. entraines a l'exterieur, le plus souvent a Cuba ou 
Ottawa. 



LICIER 
tions legales. Les attaques judiciaires 
ne sont plus limitees aux FLQuistes, 
et le pouvoir etabli depasse considera
blement ses actions repressives "nor
males", (harcelement des militants 
de la gauche et brutalite policiere dans 
les manifestations). 

Enfin, le 10 octobre, nouvelle esca
lade: la manifestation du FLP est 
interdite a l'avance. De meme que 
les arrestations preventives, les -per
quisitions, etc. Suivi une offensive 
repressive contre tous !es comites de 
citoyens, les comites ouvriers, une 
chasse aux sorcieres contre la Com
pagnie des Jeunes Canadiens, et meme 
Radio-Canada (on accuse meme Michel 
Chartrand d'etre collaborateur d'un 
groupe de 24 terroristes, dixit Remi 
Paul) ... 

Dans ce contexte, l'affaire de Val
lieres-Gagnon prend une importance 
nouvelle et toute particuliere. 

Arretes en 1.966 et en "detention 
preventive" depuis trois ans, n'ayant 
fait aucune action illegale, Vallieres et 
Gagnon ne sont en prison que pour 
leurs idees revolutionnaires. C'etait 
le premier veritable "frame-up" au 
Quebec, du meme genre que celui avec 
lequel on a voulu incriminer Fran~ois 
Bachand plus tard, et qui se repetera 
a nouveau. 

Les cas de Vallieres et de Gagnon 
sont actuellement typiques: toute op
position politique et tout contestataire 
est considere par le pouvoir etabli 
comme terroriste et criminel. 

Comme Vallieres et Gagnon, nous 
sommes maintenant tous des terroris
tes. 

Pourquoi le pouvoir etabli etend-il 
son escalade repressive? Pou rquoi ce 
R<>IU'Var~.nm.nr-.t c:~hoi~it:-il ce moment-ci 

-pour attaquer ouvertement les mouve
ments populaires? 

L'explication de ceci se trouve clans 
la situation politique generale: 

dans les conflits au niveau social et 
economique (lutte des classes) et au 
niveau national (l'affrontement des deux 
ethnies), on peut voir que les actions 
de masse prennent une ampleur consi
derable depuis au moins deux ans. 

le gouvernement est de plus en plus 
isole de la population, il est menace 
et il prend panique: le seul moyen qui 
lui reste pour se defendre est la re
pression directe. 

Les 24 juin 68 et 69, St-Leonard 
68 et 69 et !'operation McGill mon
trent une escalade dans les buts et les 
moyens des actions au plan de la li
beration nationale. Les manifestations 
de masses sont plus frequentes, plus' 
violentes et plus populaires. 

Dans le secteur syndical, les gre
ves, comme celle de la construction 
en 69, deviennent plus fortes et plus 
militantes; de meme !'action politique 
de la CSN s'accroit (le Deuxieme 
Front, L'Operation Anti-Congres en 
juin, etc). 

L'explosion du 7 octobre (greve des 
policiers, !'action contre Murray Hill, 
le pillage de la rue Ste-Catherine) fait 
partie de ce meme phenomEme de me
contentement populaire. 

Dans le milieu etudiant, les occupa
tions des CEGEPs en octobre dernier 
et !'Operation McGill marque la montee 
d'un mouvement etudiant radical comme 
force majeure, representant une menace 
puissante pour le systeme d'education 
et l'Etat. 

Tout cela a produit une polarisation 
de toutes les forces sociales et politi
ques. Les Anglais -- a Westmount, 
NDG, McGill -- deviennent plus hys
teriques et prennent panique: pour 
eux, le Quebec est a deux doigts de 
l'anarchisme, du separatisme, de la 
revolution, etc. 

Toute la communaute anglaise, la 

En voulant defendre les manifestations 

la police politique s'instal/e 
le 13 octobre 1969 

Front de Liberation Populaire 
Montreal, Quebec: 
Vous m'avez mandate de vous sou

mettre mon opinion sur la question 
suivante, savoir: "Les autorites pou
vaient-elles prohiber notre manifes
tation du 10 octobre 1969?" 

Ma reponse: absolument pas. 
Ce qu'il y a de plus inquietant 

c'est que les deux personnes qui ont 
prononce l'interdit se sont fondees 
pour ce faire sur des erreurs et I 
ou des mensonges de droit. 

Lorsque Monsieur St-Pierre, di
recteur de la Surete du Quebec, de
clare que: "Aucun permis n'a ete 
emis, done il n'y aura pas de mani
festation". 11 se trompe! 

Le droit de parole, d'assemblee, 
de mouvement, bref le droit de ma
nifester dans l'ordre, est un droit 
quasi millenaire, qui ne requiert 
pas de permis pour etre exerce. 
Aucune loi au Canada ou au Que
bec permet a quelqu'une personne 
de controler ou d'interdire une 
manifestation. Notre droit ne de
fend pas la manifestation, mais 
la consacre. 

Ce qui est litigieux, c'est que de
puis l'avenement du vehicule moteur 
municipalites, dont Montreal, ont pre
vu un perm is pour les "parades". -
Je conteste la constitutionalite et la 
legalite de tels reglements munici
paux. Mais de toute maniere, ils ne 
touchent que la chaussee des rues. 
Considerons done le probleme corn
me si ce reglement etait legal~ bien 
qu~il ~oit illegal. Si vcndredi 10, le 

F.L.P. avait demande aux gens de se 
rassembler au Champ-de-Mars ou 
ailleurs, et d'emprunter pour s'y ren
dre les troittoirs. PERSONNE AU 
CANADA N'AVAIT LE POUVOIR 
DE LES EN EMPECHER. 

Me Remi Paul de son cote declara 
que si les gens allaient manifester, 
il allait faire lire la loi de l'emeu
te. C'est de l'illegalite pure que de 
tenir de tels propos. Le bourgmes
tre peut lire cette loi lorsqu'il est 
d'opinion apres constatation que la 
paix publique est menacee d'etre 
troublee tumultueusement. Remi Paul 
n'etant pas le Saint-Esprit ne pou
vait done pas savoir, ni presumer, 
que la paix publique allait etre trou
blee tumultueusement. L'odieux c'es ' 
que clans sa declaration publique i1 
a dit: "s'il y a manifestation, la loi 
sera lue", alors qu'il aurait du dire: 
"s'il y a manifestation et que la paix 
publique est troublee tumultueuse
ment, la loi sera lue." 

Les propos de M. St-Pierre sont 
done des demi-verites equivalant a 
de flagrants mensonges sur des ques
tions de droit, tandis que les pro
pas de M. Paul postule une situation 
inexistante au moment ou ils fu
rent tenus et sont done aussi de fla
grants mensonges qui n'avait pour 
effet que · d'effrayer la population 
d'exercer un de leurs droits les plus 
fondamentaux. 

Le Japon, l'Allemagne, la France, 
les Etats-Unis, bref tous les pays 
d'Amerique du Nord et d'Europe oc
cidentale permettent des manifesta
tions frequentes groupant plusieurs 
dizaines de milliers de personnes et 
ce clans des circonstances beaucoup 
plus tendues que le 10 octobre a 
MontreaL Ces manifestations en
nuient les autorites il va sans dire; 
mai.,; pourquoi done alors ce droit 

existe-t-il? Des dispositifs de secu
rite de dizaines de milliers de po
liciers sont souvent deployes, notam
ment au Japon et aux Etats-Unis. Ce
pendant ces pays ne songent pas a 

abolir cette li berte fondamentale de 
manifester des que la premiere pre
sence militaire est requise, comme 
a Montreal le 10 octobre. 

Ce qui m'etonne encore plus c'est 
que d'apres les autorites il ne s'a
girait que d'un petit groupe de ,ma
nifestants. 11 me semblerait done 
assez facile de laisser manifester 
un petit groupe, lorsque !'on deploie 
plus de 3,000 hommes arme~ aux 
dents comme vendredi dernier. 

Ce precedent est extremement 
mauvais. Des millions de personnes 
sont mortes pour ce droit, et il faut 
!utter pour le conserver. Ce n'est pas 
deux individus qui peuvent, sans auto
risation legale, abolir un droit aussi 
ancien. 

Le droit de manifester est sacre 
et fondamental. Certains juristes 
croient que meme une loi ne pour
rait l'abolir. D'autant plus qu'une 
telle loi n'existe pas au Canada. 

Je felicite vivement tous les mem
bres et amis du FLP qui ont decide 
de !utter pour la sauvegarde de mon 
droit, a la manifestation. NOUS 
POUVONS TOUS AU QUEBEC
EN DROIT - MANIFESTER EN 
TOUT TEMPS - EN TOUT LIEU -
ET SANS LA PERMISSION DE QUI
CONQUE. Car si !'on doit deman
der permission, le refus devient pos
sible et ce droit, alors, n'existe 
plus; il depend de bon vouloir de 
quelqu'un! Un droit aleatoire et con
ditionnel n'est pas un droit. Un droit 
existe ou n'existe pas. S'il existe, 
aucune permission n'est requise pour 
l'exercer. 

Veuillez agreer mes felicitations 
sinceres et soyez assures de mon 
appui en tier. 

Avocat 
ROBERT LEMIEUX 

... et tentent d'ecraser les comites populaires. 
Selon les termes du mandat de perquisition, les descentes policieres a

vaient pour but de saisir du materiel "ayant servi a conspirer pour le ren
versement du gouvernement du Canada, ce qui est illegal". Toute cette 
phraseologie n"est en realite qu'un pretexte pour saboter, en les privant de 
moyens techniques, les activites absolument legales des comites de citoyens, 
seule opposition populaire existant a Montreal; opposition qui commence a 
contester serieusement !"administration Drapeau-Saulnier. 

Comite des citoyens de Mercier 
Comite des citoyens de Saint-Jacques 
Comite des citoyens d'Hochelaga-Maisonneuve 
Regroupement des citoyens de Pointe Saint-Charles 
L' Atelier de communications 
Le Projet Rive-Sud 
Mouvement de liberation du taxi 

Voici une liste partielle des comites perquisitionnes apres le 10 octobre. 
. Comite ouvrier de St-Henri 

Mouvement syndical politique (mouvement etudiant) 
Front de liberation populaire 

majorite des etudiants inclus, reagit 
en devenant plus reactionnaire, plus 
raciste et plus irrationnelle. La 
meme chose se produit pour le gou
vernement du Quebec et pour la clique 
Drapeau-Saulnier: ils se sentent for
tement menaces par des mouvements 
radicaux, des greves solides, des eclats 
populaires. lis sont effrayes par les 
forces sociales qui surgissent et qu'ils 
ne peuvent ni controler, ni apaiser, ni 
pacifier. lis se polarisent, avec leurs 
allies editorialistes - policiers - capita
listes, a droite, dans une politique plus 
reactionnaire. 

11 est evident que le pouvoir etabli 
est actuellement incapable de regler 
les problemes du chomage, des sa
laires et de !'anglicisation. Le sys
teme ne peut plus satisfaire les be
soins et les espoirs eleves des etu
diants, des ouvriers et des citoyens. 
Meme les petites concessions sont 
difficiles pour le pouvoir etabli. 
- 11 ne reste qu'une seule voix au 
gouvernement: la repression directe. 
Pour eux, il s'agit d'eliminer tous les 

. etc ... 

centres de contestation: syndicats mi
litants, organisations revolutionnai
res, comites de citoyens, enfin tous 
les organes de pouvoir populaire hors 
de leur control e. 

C'est leur seul moyen pour affron
ter le f1ot de mecontentement populai
re: attaquer les contestataires plutot 
que les causes sociales de la contes
tation. 

La situation est simple et represente 
un processus inevitable qui nous met 
clans une crise sociale aigue: les con
tradictions dans le systeme augmen
tent, les adversaires (anglais-fran~ais, 

!'establishment ouvriers/etudiants) 
"s'extremisent". 

Notre reponse a cette minorite au 
pouvoir, qui tente de proteger ses 
interets et privileges, c'est d'intensi
fier la lutte a tous les niveaux, de 
faire une contre-escalade consciente. 

Cela· implique, premieremerrt, que 
!'on doit batir un mouvement plus fort 
dans les usines, les universites et les 
CEGEP, les quartiers, et que !'on 
doit _ developper des organes paralleles 

de pouvoir populaire. Deuxiemement, 
nous devons faire des actions politiques 
plus militantes et plus populaires. 

Cette option offensive, c'est notre 
seule forme de lutte contre la vague 
actuelle de repression. L'Etat Policier 
tente de s'installer, et s'il n'y a pas 
d'opposition massive, ce sera bientot 
fait. 

C'est dans ce contexte que la ma
nifestation du 7 novembre (Operation 
Liberation) prend son importance. En 
plus d'exiger le retrait du bill 63, la 
liberation de Vallieres et de Gagnon 
et la demission de Remi Paul, ce sera 
aussi notre defi au pouvoir etabli et a 
son etat policier, une demonstration 
massive d'un pouvoir d'opposition. 

A tous les ecoeures du systeme ac
tuel, nous disons que, nous aussi, nous 
sommes prets a aller jusqu'au bout. 
Nous ne serons pas intimides par !'es
calade du gouvernement et nous intensi
fierons notre lutte pour la liberation 
nationale et le pouvoir populaire au 
Quebec. 



8 hres p.m. 

PARC LAFONTAINE 
{Calixa-Lavallee - Sherbrooke) 

Front commun: FlP, LIS, CSN, MSP, 
Comite V-G, lSO, les comites ouvriers. 

A CTION·LIBERATION 
Manifestation, 7 novembre. OK? le nom, c'est "Operation liberation"; 
l'idee c'est que nous allons poser une action de liberation. 

LIBERATION: parce que cette manifestation nous servira de 
voix pour exprimer notre volonte de voir remis en liberte les patriotes 
quebecois qui pourissent depuis trop longtemps dans les prisons gouver
nementales, victimes d'une "justice" qui donne tous les droits aux po
liciers et aux tenants de I'Etat policier. 11 a ete demontre de fa~on plus 
que convaincante que Vallieres et Gagnon n'ont pas participe, ni de pres 
ni de loin, a !'attentat laGrenade; s'ils sont encore derriere les bar
reaux de nos gouvernements fascistes, c'est qu'ils ont ete les victimes 
d'un vrai "Frame-up" dirige contre des gens qui avaient ose ecrire que 
dans notre Quebec il y a des choses pas normales, que nous avons tou
jours eu le mauvais morceau de la fameuse confederation canadian
cost- to- coast -very- good- for.- west mount- and- Toronto- o.k.- Trudeau
pis-jojo-be rtrand? 

LIBERATION: le geste lui-meme de descendre dans la rue le 
1 novembre est important car il montrera que nous pouvons nous liberer 
des ordres du regime• policier qui nous opprime et qui nous empeche 
(rappelez-vous le 1 0 octobre) d'exercer notre droit legitime, fondamen
tal ET EN FAIT GARANTI PAR LA LOI (loi sans cesse bafouee, fou
lee aux pieds sous les pretextes les plus farfelus par tous les loyal
drapeautists- and- saulnierist- Remipolice- canadian- army- RCMP - ser
vants-of-the--Queen) de manifester notre mecontentement. mecontente
ment de nous faire passer tous les St-Leonard, les McGill, les lois de 
police, les Murray-Hill, les elections-farce, les CEGEP autoritaire.s 
et policiers que nous nous faisons sans cesse "passer" par nos si 

bons dirigeants dont la plus haute ambition semble de devenir chef 
cuisinier (apres tout. tirer le meilleur parti de la vache a lait. eux 
autres y connaissent ~a) ou, quand ~a fait pas, de se transformer en ge
neral d'armee (phrase importante: vous-allez-ecouter-oubedon-on-va
vous-faire-mal ... meme dans les programmes de Zorro c'est le mechant 
qui parle comme ~a!). 

LIBERATION: Notre action du 7 novembre leur montrera que 
nous n'avons pas peur et qu'ils ne trompent personnes avec leurs men
songes, qu'ils prennent la forme d'un "permis de manifester", de "pro
nostics de violence", d"'appels au calme", de "lois de l'emeute" ou de 
la police. 

LIBERATION: manifester le 7 novembre, c'est dire que nous 
croyons que la liberation du Quebec est non seulement necessaire, 
mais encore proche, que tous les mensonges de tous les chiens de garde 
de l'ordre etabli ne sauraient nous faire oublier cela. 

LIBERATION: manifester le 7 novembre, c'est dire que nous 
sommes solidaires de ceux qui sont en~dedans parce qu'ils ont contribue 
a ouvrir les yeux des Quebecois, parce qu'ils ont demasque, les vrais 
ennemis du Quebec: les federalistes, le gros capital anglo-americain 
(qui supporte et est supporte par McGill), les marionnettes nazies du 
gouvernement quebecois. 

LIBERATION: manifester le 7 novembre, c'est dire que nous 
voulons vivre en OUEBECOIS LIBRES capables de ma.rcher sur nos 

deux jambes, determines a batir chez nous le POUVOIR POPULAIRE 
OUEBECOIS. 
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Anthropology Professor McGill 

Hochelaga-Maisonneuve Citizens' Committee 

Former Dean of Engineering McGill 

UNION BALLROOM 

THE FUTURE OF McGILL 

MAXWELL COHEN FormerDeanoflaw 

STAN LEY GRAY Former Political Science Lecturer McGill 

J U ll US GRAY Pres. Student Society 

PIERRE BOU RGAU l T President of former RIN 

UNION BALLROOM 

PAULINE JUUEN 

LE QUATUOR du JAZZ LIBRE du QUEBEC 
ADM: Students $1.00 

Others $2. DO 
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The Role of McGill in Quebec 
Saturday Nov. 8 UNION BALLROOM 

10:00 AM McGill and its relations to the Third World 

speakers: 

1:00PM 

chairman: 

speakers: 

3:30PM 

debates with: 

ROSIE DOUGLAS 

CARL PARIS 

D. Me FARLANE 

R. SALISBURY 

McGill Fran~ais or English 

Graduate Student in Political Science 

Graduate Student in Political Science 

Agricultural Economist McGill 

Anthropology Chairman McGill 

LAU RI ER LAP I ERR E Chairman French Canadian Studies Program 

RAVMOND LEMIEUX u.s. 

NICK CIAMMARA V.P. of St. Leonard English Parent Association 

WORKSHOP 

DAVID TICOLL Graduate Student 

JACOUES FERRON Writer 

Or V. GOLDBLOOM MNA Darcy McGee 

Prof. MICHAEL OLIVER McGill 

MICHEL van SCHENDEL Socialisme 69 

REGIS VIGNAULT A.P.T.C.S.O. 



cGI 

The powers that be are t3king away our democratic rights. Worker~, Intellectuals, 
progressive groups and individuals are feeling the brunt of t his ne.¥' uave of represdon • 

Ther e have been bou~ burning$ by the subversive squad. There have been attempted 
murders and illegal arrests and harrasements of progressive& and p~triots. Peaceful 
anti-fascist and anti-colonial demonstrations have been ruthlessly smashed by the 
etate(; Charges of eedi"ti.ou have been leveled against various patri.ots. 

reachotllV'cJ no.nonCA.\t&fll 
The news media And other ~s·ns of propaganda are used to promotel\sor.ial chauvinba, 

pecifism and anti-communism; slanders and racist attacks are made against the p·aople. 
of Quebec. Character assaesinati~ns aLe leveled against all those ill opposition to 
state repression. 

The universities,mouthpiece and training grounds for the rulers, follot¥ in suite* 
The racist, anti-people content of the social and natural sciences is becoming more 
predominant. Oppositional trends within the university, those opposing the administra
tion andthe state's encroaehment on their democratic rights, are facing troubled times. 
Militarists, police agents, racists and fascists in their most blatant form are being 
promoted. 

bo.Sie 
And now the Saulnier-Drapeau clique threaten to remove our mostAdemoeratic rightsa 

freedom of speech, freedom of assembly and the right to organize against state repressionl 

It is clear that the powers that be are trying to create public opinion necessary 
for thei~ rule against the majority of the Quebec people. It is clear that the powere 
that be are developing the military and police forces to enforce their rule~ 

It is clear that we must take a stand now! As the democratic rights of some go, 
thedemocratic rights of all go. Whosoever does not oppose this rise of fasciaa, in 
one way or another facilitates its arrival. 

It is clear that we. must know who are our friendsandWho are our enemies. we must 
fight against the pessU.i~t~~t~d by the mass media. All students must begin to 
organise againstthis rising f ascism now and the Student Front for ~cople's Ueffiocrati~ 
Rights has been set up solely for that purpose. All students with anti-fascist 
sentiments are invited to the Meeting of HcGill Student Pront.., 

WDDSDt\Y AT 

MEETING 
REF. 

'The Old Patriot' aymbol Qf tha People's Demo
cretlc Rl(jhta CommiUM and Montr•l Student 
From. 



YOU NO LONGER HP.VE FREEDOM OF PUBLIC ASSEMBLY OR 

SPEECH IN THI S CITY~ 

Th e o rapeau-Saulnier administration denies you, the citizen, 

these bas i c civil libertieso Montreal has set a precedent 

whereby a cit y by-law suspends your right to freedom of public 

assembl y ok speech. 

TOMORROW MAY BE TOO LATE. WE MUST ACT NOW TO CORRECT THIS 

I NJ USTI CE. 

The students of this city have a moral responsi~ility to fight 

f o r a f r ee and unrepressive society if they plan to be part of i t. 

':rh i s act ion in no way supports the violence ofpreviotis demonst.ra-

tio ns in the city. 

RALLY & W\.RCH 

MC GILL 
LOWER CAMPUS 

1 P.M. TODAY 

Sponsored by Students Society of Me Gill. 
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OFFICIAL ORGAN OF THE MONTREAL STUDENT FRONT FOR PEOPLE'S DEMOCRATIC RIGHTS 
\ 

'11le Old PWkll' .,mbol of the . People'• .,_ 
ctllllc Rlghle COmmlltM end Montrul Student 
Front. 

VOL.l N0.3 JANUARY, 1970 

THE MONTREAL STUDENT FRONT FOR PEOPLE'S DEMOCRATIC RIGHTS is the defense organisation of the stu
dents. When the right to p~test or dissent is threatened or denied by the state or the university, STUDENT FRONT 
will defend those most basic democratic rights. (Jr, .nri2v Dec<>rY'h • .;r 7, McGILL STUDENT FRONT held a public 
meeting in which the following letters were presented tG studen;;s. Since then the right to hold meetings in the 
University Centre has been denied to STUDENT F 1°0NT and to all other progressive organisations on the McGill 
Campus and two progressive students have been arrested- and arbitrarily suspended by the Administration. 
We are reprinting these letters and other important documents so that students can see a clear example of the Admin
istration-'s harrassment of students who oppose the appo intment of General Chaudhuri at McGill. ·STUDENT FRONT 
is taking up their case because it is a case in which the right to protest and the right to organise are threatened. 

General J.N. Chaudhuri was hired by McGill University and the Centre for Developing-Area Studies (CDAS). He is 
a known killer of the Indian people, the Ethiopean people and other oppressed peoples and was brought here to 
continue this work by doing military research. Democratic- and peace-loving people had no choice but to protest the 
hiring of General Chaudhuri. The university administration felt it had no choice but to attempt to stop the agitation 
and protest. Following is a Press Release issued by Arnold August, a Fellow at the Centre for Developing-Area 
Studies: 

.PRESS RELEASE ON GENERAL CHAUIHURI' S APP0L~fl-'fE.NT TO HcGILL UNI'VF&SITY 

ARNOW AUGUST 
FELLCW, 
CENTRE FOR DEVELOP liD AREA STUDIES, 
ocrcem 14, 1969. 

In the press release (September 2), 1969) of the Indian Progressive Study Group, a call 
was made to "all progr~ssive peacA-lovine workers, students, and teachers at McGill to con
demn arxi oppose the appointment of this Indian General on the staff of McGill University," 

As a result, I would ltke to e."{r.ress rr.y utter contempt for McGill arxi C.D.A.S. for th~ 
action as well as to register ~ ~ull support for the Irxiian Progressive Study Group state-
ment opposing the appointrn.:.nt. , 

McGill and C.D.A.S. are fully supported by the oppressors of Quebec, i.e. Anglo-canad
ian colonialism and U.S. imperialism, Anelo-C.:anadian colonialism, e,g, the Bank of }!ontreal, 
Charles Eron..<man, Hitchell Sharp and others contribute· invarious ways to the C,D.A.S. The 
Ford Foundations, Dow Cherr~cal arxi I.E.M. are some examples of U.S. cont~ol over C.D.A.S. 
In order to contributeto the oppression of tile Irxiian people as well, these two notorious 
institutions, McGill and C.S.A.s, collaborate with u.s. imperialism and its tool, the reac
tionary Indian Government through institutions such as the Indian Planning Commission and 
Ministries of Education and Finance. 

Now }lcGill and C.D.A.S. have taken a further step to serve their masters by hiring 
General Cha.udhuri in order · to escalate the propaganda against the Quebec and Indian peo
_ple, This General has been appointed t o do research on the"military needs of the devel
oping countries" in the context of "social and economic changes" there, This is reminis
cent of the role of Michigan State University in the training of personnel for u.s. imper-
ialist aggression against the Vietnamese people, · 

As a fellow at the C.D.A.S. I will organize there, at McGill, arxi amongst the Quebec 
people in general in ord~r to support the I~P.S.G. in its struggle to throw General Chaud
huri out of Quebec, We will use any means necessary. The first step will be taken Thurs
day, October 16 at 1p.m. in the Stud&nt Center Room 123 where a cOimllittee will be formed 
to spearhead the action, This meeting is called by the I.P.S.G. and I invite all pro
gressive students and f;.~_cul ty wh.c oppose tile appointment of this militarist to came, 

CHAUilfllRI AND ALL REACTIONARIES GET OUT OF QUEilECI 
LONG LIVE T".dE NATIOIJAL LIBERATION STRUGGLES OF THE QUEilEC AND INDIAN PEOPLES I McG LL UN-IVERSITY 

ARCI-IIVES 
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rogressive students joined the Committee to 
In response to a call given by the Indian Progressive Study Grdoup, _P the way of newspapers, pamphlets and public 

· A 1 t f r aganda was one m Oppose General Chaudhun. arge amoun ° P op h dh . d the nature of his military research 
ab t th h. t of General C au url an 

meetings in order to inform students ou e lS ory d t McGl"ll becoming another militar-
. A St d" Students oopose o being carried out at the Centre for Developmg- rea u 1es • -

ist institution took several actions in the last three monthes. sed to be a Cocktail Party for 
-they gathered in the Arts Building outside the room where there was suppo 

Chaudhuri, but Chaudhuri and his cohorts ran away; h dh . ' d. smissal· 
-they staged a militant demonstration outside C.D.A.S. calling for C au un s 1 ' 
-two students met the General in an alley way and told him to get out of Quebec; 

-they went to the Centre to visit Chaud..lJ.uri but he. wasn't ther~. tters from the Administration in re-
Almost all of these actions were met by the Montreal pohce. Followmg are le 
sponse to these actions taken against this hir~Q_militarist: 

McGIU UNIVERSI1'1' 
MONTREAL November 20tb,l969. 

Mr. A. August. 
3241 - Forest Hill, 
Apt 10. 
Montreal, Quebec. 
Dear Mr. August: 

Would you please come to the office of the 
Principal at 10:30 a.m., Thursday, November 27th, 
1969, Roaa 506 • 5tb Floor, Administration 
Building. 

MKO/nua 

Yours sincerely, 

.A~~~~· 
Michael K. Oliver, 
vice-Principal (Academic) 

3669 Jeanne Hance 
Montreal, Quebec 
November 26, 1969 

Nr. 11ichael Oli ver 
Vice-Principal (Academic) 
McGill University 
1-lontreal, Quebec 

Dear Dr. Oli ver, 

Thank you for your letter of November 20th; however, through an oversight I received 
it only the other day. I am presently carrying out prelnninary research for my Doc
toral Dissertation, entitled "THE COMl•iUNIST PARTY OF INDIA (NARXIST_LENINIST)". Be
cause of rny work I have made many appointments as well as other arran;;ements ~:n order 
to cor~uct a thoroughly researched investiGation into the subject. In recent weeks 
especially, there have been significant developments in the armed agrarian revolution 
of the Indian people against the encroachment of foreign monopoly capital, notably' 
of~the United States and the Union of Soviet Socialist Republics. Because of the wide
ly publicized accounts of victories achieved by the Indian people under the leadership 
of the Communist Party of India (Harxist-Leninist), I have been exceptionally busy in 
this area of my resr,arch vlork. Therefore, I will be unable to attend a meeting with 
the principal or. '.i'hu.rsday, i·lovember 27th at 10:30 A.M. as you requested at this time. 

I am very conscious of the role of academic research within the context of :HcGill Uni
versity, namely that the sr.arch for truth within the university must be of benefit to 
the people of ~JehA~. I recognize the_important role of the administr3tion in this re
gard in coordir.a-.ine; the affairs of the university and I would be !Tlore than willing to 
meet with the Principal, Hr. Robertson. Since we are both deeply involved in our own 
work, would you please fo~rard me a clearer description of!the purpose of our meeting 
and its urgency so that I can better determine when I am to break off my present work. 
Thank you very much, I remain, 
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Sincerely yours, 

4~L~ 
/ 

l.rl&Old August 



Mr. Arnold August, 
3669 Jeanne Mance, 
Montreall29, Quebec. 

Dear Mr. August: 

McGILL UNIVEltSITY 

MONTREAL 
December 4tb, 1969. 

In reply to your letter of November 26th, may I explain that the 

Principal wishes to see you in order to make sure that you are aware 

of University regulati9ns regarding the rights and limits of protest 

activity. More particularly, ne wishes to state a university position 

with respect to actions wni~n you nave taken, and may contemplate 

taking, in protest against the Ce.ntre for Developing Area Studies· and 

General Chaudhuri's presence there. 

May I ask you to be at the Principal's office at 10:30 a.m. on 

Wednesday, December lOth, 1969. 

MKO/nm 

Michael K. Oliver 

Vice-Principal (Academic) 

McGill University 
Montreal, Quebec 

Dear Dr. Oli ver, 

Yours truly,. 

Micnael K. Oliver, 
Vice-Principal (Academic) 

.3669 Jeanne Mance 
Montreal, Quebec 

December 8, 1969 

~tf:~ya;e;::~n;[ J;;;:b~1i' 196?t ~y stating that there are "limits of protest 

forces in this issu ~ ers, 1 ecame even clearer that th~re are two opposing 

Area Studies are ineihe~e~ you~ co~l~~ at McGill and the Centre for Developing-

backs of the Quebec and Ind. ce o la a of monopoly capitalists living off the 

1an peop e. On the other hand the Quebec nd Indi 1 

~nw~f!~ ~~s~~~~ =~ggl~s to freeftheir respective c~ntries. Gen:ral Cha:~~~ph:s 
app Y means o suppressing these just aspirations. • 

I have no choice but to support th t 1 

ber 14 1969 " will . ese s rugg es. As I stated ina.· press release on Octo-

Qu b ' Th ' we use any means necessary' to throw General Chaudhuri out of 

e ec. e same applies to all those in Quebec who support this criminal. 

There is therefore no basis for the meeting ~ou suggested 

10rJO A.M. 
~ for December 10, 1969 at 

Si~cere~~ _Joyra, · . 

/4a-~/£j'~ 
Arnold Au~t 

ENGINEERING STUDENT HARRASSED BY ADMINISTRATION 

On November 27 Devinder Garewal, a member of the Committee to Oppose General Chaudhuri and ex-editor 

of the Plumbers' Pot, was called to the office of Principal Robertson. In the meeting he was confronted with 

Robertson, Oliver, Brecher of C.D.A.S. and D'Ombrain of Engineering. Robertson began by giving the Student 

a warning saying that his actions against General Chaudhuri were going too far and that he should be advised 

that his actions might lead to the breaking of some university regulations. ''We don't like your protest", he said, 

"and if anything happens , we will take action against you." 

Devinder asked why they would take action against himself as an individual when there were large numbers 

of students who oppose the presence of this hired mercenary. Robertson became angry and said, "You know 
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· 1· d th t he was only one member of the Committee why; you're instigating everything!" The student agam rep 1e a 
and then asked Robertson if he would like to discuss the issue of Chaudhuri. When Robertson refused, the stu
dent said that he might as well leave since no one was prepared to discuss why students were angry at the 
appointment of the General. 

D'Ombrain then said that he was there to protect the rights of the student but went on to say that he was 
giving the student an official warning about the Editorial in the Plumbers' Pot. The student asked Robertson 
if he was also giving him a warning about the editorial. Robertson's reply was that he had not yet taken a 
position on it. The student went on to ask whether or not he had broken any university regulations. Wh_en he 
was told that he hadn't, he asked what was the basis for giving him a warning. He was then told that h1s 
actions so far might lead to him breaking some rules. 

The student then walked out of the me.eting stating that the warning was illegitimate· THIS IS ANOTHER 
CLEAR EXAMPLE OF THE ADMINISTRATION'S ATTEMPT TO INTIMIDATE STUDENTS AND TO TAKE 
AWAY THE BASIC DEMOCRATIC RIGHT TO DISSENT AND TO PROTEST. 

~·-------.------------------------------------------------------------------------~D~e:c:e:m~b:e~r~8~,;,W~6~9~-

Michael K. Oliver 
Vice-Principal (Academic) 
McGill University 
Montreal, Quebec 

Dear Dr. Oliver, 

We strongly condemn the McGill Administration's attempted intimidations of members of the McGill Committee to 
Oppose General Chaudhuri. The position of the Administration is given succinctly in a letter addressed to Mr. 
Arnold August dated November 26, W69, in which you state "the Principal wishes to see you in order to make 
sure that you are aware of university regulations regarding the rights and limits of protest activity. More parti
cular~y, he wishes to state a university position with respect to actions which you have taken, and may contem
plate taking in protest against the Centre for Developing-Area Studies and General Chaudhuri 's presence there." 

This is an open attack on the democratic rights of the members of the McGill Community. Not only do you have 
full complicity in the hiring of the notorious killer and militarist General Chaudhuri, but you protect your cher
ished prize at the expense of our most basic right, the right to organise. In light of the recent developments in 
Quebec it is quite clear exactly where the administration of McGill stands: 

- On October 28 an attempted anti-fascist picket in front of the Greek Consulate was smashed by police; 
- In early November an Anti-Chaudhuri picket in front of C.D.A.S. was harrassed by the police who took 

down the names of the known picketers; 
- On November 28 the students of McGill who turned out to denounce the Drapeau- Saulnier by-law were 

beaten and pushed by the police; and 
- On December 1 members of the Anti-Chaudhuri Committee went to C.D.A.S. in protest against Chaud-

huri, and were once again met by police. 
In each case, when the people exercised their democratic rights, the State felt threatened and therefore called in 
its "Law enforcement" agents to protect itself. This is the nature of the fascist state: "All rights to repress, but 
no rights of the people to resist." 

And in each instance, you, Mr. Oliver, and the rest of the Administrators gave full and unquestioned support to 
the fascist powers that be. So today we find you compiling lists with the aid of the police of all McGill students 
who took part in the October 28 anti-fascist picket, the anti-Chaudhuri demonstration, etc. You are also calling 
in individual members of the Committee in front of the McGill Administration ordering them to end their just struggle 
against the hired killer Chaudhuri. 

These criminal actions of the Administration come as no surprise to us. For you are in the company of Princi
pal Robertson, who gave the fascist call for English Quebecers to stand up for their "'privileged rights"; Shaw, 
who promised to call in the Canadian Army whenever McGill property is threatened; Stansbury, who in support
ing the book burning of Communist literature, said he would support fascism when it is in his interest· and Woods 
with ~uidelines sim~lar to those of 1ussolini, has written a reoort on how to s~ash 
the efforts of the ~uebec an~ Canadi~n ~orkers to or~enise. · 

Finally,Mr. Oliver, we have very clear understanding of what our limits of protest are. We have every right to 
organise against repression of the State, and it is our sole duty now to smash the rising fascism. Therefore, we 
give full support to the harrassed members of the McGill Committee to Oppose General Chaudhuri in their strug
gle to get General Chaudhuri out of Quebec. We promise to bring this matter to national attention through 
BULLETIN DE NOUVELLES, ANTI-REPRESSION, organ of the Committee for People's Democratic Rights (CDDP) 
and STUDENT FRONT, organ of the youth wing of CDDP and also at the national meeting of CDDP at University 
of Montreal on Sunday, December 14 at 2:00 p. m. 

Sincerely yours, 

4 McGill Student Front 



CoMITE pur In Daons 0EMO~RATIOUU 4• PEUPL£ •• C. D. D. P. 
3669 ru .IEANNE•MANCI ~MONTREAL TEL.211•9026 
Attention: Dr.H.Rocke Robertson (Principal) and Michael K. Oliver (Vice-Principal Academic) 

McGill University, Montreal, Quebec 

On December 14,1969, at the National Assembly of the Committee for People's Democratic Rights, it was brougLt 
to our attention by the McGill student Front that the democratic. rights of McGill students have been threatened 
by yourselves, by others in the Administration and by · the Executive of the Students' Society, and specifically 

the rights of those who are opposed to the appointment of General Jayanto Nath Chaudhuri, the notorious criminal 
and the previous High Commissioner of India to Canada. 

As these students have clearly demonstrated the General is not welcome in Quebec because the VX>ple of Quebec 
know his history as a murderer of large numbers of the Indian people, as a traitor to his own people and as a 
faithful servant to the British colonialists and the U. S. imperialists; the Quebec people know. as well the role 
which he is playing here in Quebec which is to do research for the imperialists in order to develop better instru
ments and methods for the oppression of the people of Asia and Africa. These students and professors interested 
only in safeguarding the democratic rights and lives of people had no choice but to oppose this militaristic action 
taken by the McGill Administration and therefore called for the formation of the McGill Committee to Oppose 
General Chaudhuri. The Committee immediately initiated an agifational campaign in order to inform students of the 
history of Chaudhuri and of the implications of the research he is carrying out on Quebec soil. 

Since October the Committee has collected more than 500 signatures of students and professors who are opposed to 
the hiring of General Chaudhuri by your Administration. 

- On November 6 the Committee led a militant demonstration to the Centre for Developing-Area studies and 
because of this police were called on campus by your administration; 

- On December 1 members of the Committee visited the General at C. D. A. S. and once again you responded by 
calling in the police; 

- Throughout the Committee has held many public meetings and conferences to br:ing their stand against militarism 
to the students. 

Your response has been the continual harrassment of these students and the threatening of their right to express dissent: 
(1) you summoned police onto the campus to protect this murderer on November 6, 1969 and on December 1, 1969; and 
(2) you have sent letters to certain individual students (November 20 and December 4) in an attempt to intimidate them 
from taking action and to assure yourselves that these students are "aware of the rights and limits of protest" (to 
Arnold August on December 4). 

Last week the police were called on campus twice: once on December 8th at the call of a Zionist and again on Decem
ber nth to defend fascists from some progressive students known for their position on Chaudhuri. Since last Thursday 
the students' Society has banned all progressive groups including the Committee to Oppose General Chaudhuri from the 
University Centre. 

All these measures, these attempts a1 intimidation, these fascist tactics used by :you, your Ad~inistration and your 
Students' Society Executive: defense of a criminal, calling the police on the campus, collaboratidR with the police ( ex
change of names, dossiers and photographs), defense of those who oppose the practice of fundamental democratic rights 
(the banning of meetings of progressive groups)- all this has been brought to the attention of the National Assembly, 
all this has been discussed and thus, conscious of the situation, we have UNANIMOUSLY ADOPTED the following res
olution: 

''We, members of the Committee For Peoples' Democratic Rights, present at this National Assembly of December 14, 
1969, on the 132nd Anniversary of the heroic death of Dr. Chenier, the Great Patriotic Quebecois who fell in the resist
ance struggle against colonialism and repression, condemn the fascist action committed by the Administration of McGill 
University and by the Executive of the Students' Society which have threatened the democratic rights of McGill students 
to express their opposition and to hold meetings. We give out total support to McGill Student Front which has taken up 
this case of flagrant repression and we promise to give them whatever help is necessary to defend the democratic rights 
of McGill students. " 

THE FOLLOWING TWO DOCUMENTS ARE THE CLEAREST EXAMPLE OF THE HOLY ALLIANCE 
OF REACTION IN QUEBEC: THE QUEEN, THE COLONIALIST MCGILL ADMINI~:>'TRATION AND FAS
CIST STUDENTS. THESE FORCES ARE WORKING HAND IN HAND IN A VAIN ATTEMPT TO STOP 
THE PROTEST AGAINST GENERAL CHAUDHURI. 

THE REACTIGTITARY EAECUTIVE OF THE STUDEN·rs SOCIETY,ANXIOUS TO STOP THE PROTEST 
AGAINST GENEHAL CHAUDHURI ,REQUESTED THE COLONIALIST MCGILL ADMINIS'rRATION ·ro 
"SUSPEND" AUGUST AND HOFFHJ\!\ AND TO "FORBID" THi:M FROI1 ENTERING THE CAMPUS. 
THE AD11INIS·TRATION,VAINLY THYI.t-;G FOR rNO l10NTHS TO IN·rHliDATE AC·riVE. MEMBERS 
ON THE MCGILL COMMITrrEE ·ro OF POSE GENERAL CHAUDHLRI, JUMP l!.D A'r THE CHANCE. 
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CANADA } 

PROVINCE DE QUEBEC 
PROVINCE OF (JUEBEC 

Ville et District de Montreal 
City and District of Montreal 

Devant le Juge Municipal 
Before the Municipal Judge 

DE LA VILLE DE MONTREAL 
OF THE CITY OF MONTREAL 

ELIZABETH 11, par la Grace de Dieu, reine du Royaume-Uni, du ELIZABETH the Second, by the Grace of God of the United 

Canada .et de ses autres royaumes et territoires, chef du Kingdom, Canada and Her other Realms and Territories Queen, 

Commonwealth et defenseur de la foi. Head of the Commonwealth, Defender of the Faith. 

-------------------------------------------------------

( SAJilE TO AUGl.JST) 

(VRAIE COPIE) 
(TRUE f:OPY) 

)/./Jilt 

A tous les constables ou autres agents de la paix, dans les ville et district de Montreal : 

Tn all nr anv of the constables or other peace officers, in the City and District of Montreal: 
Attendu que 
Whereas 

le 
the 

de la ville de Montreal, 

. of the City of Montreal, 
c1-apres appele I prevenu a ete inculpe devant moi comme suit: 

hereinafter called the accused has been charged before me as follows: 
Uth jjo.-..n-'- -·· .. 

jour de , .... uw.... 19 69 
day of 

di;;l unlt>.wl'ul.ly, j.JL:tl:i ·•it!l oth~r pcr:.;ons, c:L~_:it w1 ;_.:_ s<.=~ u..L1 

tlw .. t etHl36d iJ.o-:llly h ... ~·:l t :> the ~.:r30:1 :.>f th~ L:f;;.r·:.L-:lt .:.u_ 

this· ea~. ~~~~.a ..tohl 
. i. . ..:jJ.l.:.) 

en contravention au statut adopte a cet fin. 

contrary to the statute in such case made and provided. 

A c_es. causes, les presentes ont pour objet de vous enjoindre, au nom de sa Ma

This IS therefore, to command you in Her Majesty's name forthwith to arrest the 

jeste, d'arreter i~mediatement I prevenu et de l'amener devant moi, ou tout 

accused and to brmg h before me or any other Municipal Judge of the City 

autre Juge Municipal de la Ville de Montreal, afin qu' reponde a cette 

of Montreal, to answer to the said charge and to be dealt with 

inculpation et soit traite seton la loi. 
according to Law. 

Juge Municipal de la Ville de Montreal. 
Municipal ]udl{e of the City of Montreal. Juge_ ~unicipal de la Ville de Montreal. 

Mumcipal judge of the City of Montreal. 

(cont. from page 8) 

The recent developments in Quebec have clearly shown that the ruling powers are preparing the ground for the final 

imposition of fascism by (1) spreading facist and anti-communist ideas in an attempt to confuse the people as to the real 

cause of unemployment, rotten housing, decadent schooling, etc. To keep themselves in power, the ruling government 

must try at all costs to turn the people against their allies rather than against themselves and foreign monopoly capital 

and (2) by passing repressive laws to lay the legal network for a full scale fascist attack on the rights of the people 

(ie. Remi Paul's lQ-Point Program, the Drapeau-Saulnier anti-demonstration by-law and the charges of sedition). 

At McGill a handful of so-called student 'leaders' and the Administration work hand-in-hand with the ruling powers in 

Quebec by continually attacking the progressive movements here with vicious character assassinations and racist 

slanders. Threatened by the growth of the progressive movement at McGill, the so-called representatives of the 

students and thier masters, the colonialist administration are in a position where they must pass fascist rules and reg

ulations in an attempt to eliminate all truly oppositional trends. When the democratic rights of some go, the demo

cratic rights of all go ! 

FIGHT THE CHARGES OF "ASSAULT" AGAINST AUGUST AND HOFFMAN! 

PROTECT THE RIGHT OF PROGRESSIVE. GROUPS TO HOLD MEETINGS IN THE UNIVERSITY CENTRE! 

DENOUNCE THE ARBITRARY SUSPENSION OF AUGUST AND HOFFMAN! 

6 



Mr. Arnold August, 

McGILL UNIVERSITY 
MONTREAL 

22nd December, 1969. 

Centre for Developing Area Studies, 
3437 Peel Street. 

( TH.i!; SA!·:£ Lt..·rTER tlAS Si.Nr .ro t;iUC HOFFMJ,N) 

Dear Mr • August, 

It has been reported to me that you participated in beating 
up a Mr. Stephen Wohl and physically attacking Mr. Frank Costi, 
Building Manager of the University Centre, at the Centre on the 
evening of the 11th December, 1969. 

I am, therefore, placing you under administrative suspension 
from the University, effective immediately, and referring the case 
to the Committee on Student Discipline. The charges are as set 
out in the first paragraph of this letter. 

Administrative suspension means that you are strictly forQidden 
to be upon University property, including the University Centre, 
without special written permission from me until further notice. 
If, for some legitimate reason, you need to come upon University 
property, you should first 'phone my office (392-5287) to apply for 
written permission. 

Under the procedure for hearing disciplinary cases, as approved 
by Senate on December 18th, 1968, a student who is charged and who 
is to be brought before the Senate Committee on Student Discipline, 
has the choice of having his case come before any one of the three 
following types of committee:-

a) A committee of eight members drawn by lot from the elected 
members of Senate (staff and students). 

b) A committee of eight members drawn by lot 'from the elected 
staff members of Senate. 

c) A committee of eight members made up of four drawn from the 
elected members of staff on the Senate arid four drawn from 
the elected members of students on the Senate. 

You are to inform me of your choice of committee, from the above 
three options, by January 13th, 1970. This choice will then be 
conveyed to the Secretary of Senate, so that the appropriate 
committee may be appointed. 

If you do not select one of the above options and so inform 
me within the delay set out above, Senate will make its own 
disposition as to the composition of the committee. 

As soon as the committee is appointed, it will proceed to hear 
and determine the case. 

Yours truly, 

. J ./} t..-' 
/ • / rt. ' '- ~---
l- -~ "' ./ - ---· 

C .D. Solin 
CDS:dh Dean of Students 

cc: Dr. H. Rocke Robertson, Principal and Vice-Chancellor. 
Mr. C .M. McDougall, Secretary of Senate.· 
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McGill Student Front 
PRESS RELEASE - JAN. 8 1970 

On Thursday evening, December 11, a fist fight broke out between progressive students opposing the appointment of 
General Chaudhuri and reactionary students. As a result 
(1) That evening these reactionary student "leaders" and the Executive of the students' Society called the police on 

campus against the progressive students. 
(2) On Wednesday, December 16, these same reactionary student "leaders" supported by the Executive of the Students' 

Society sought and, of course, received from the police, warrants for the arrest of two students, Arnold August 
and Eric Hoffman, active in the campaign against ChaudhurL They are charged with "assault". This frame-up 
came out of the fight which occurred 5 days earlier on December 11. ON FRIDAY, DECEMBER 12, IRVING 
BRECHER (DIRECTOR OF THE CENTRE FOR DEVELOPING AREA STUDIES WHERE GENERAL CHAUDHURI 
WAS HIRED) TRIUMPHANTLY ANNOUNCED TO HIS COLLEAGUES THAT A WARRANT FOR THE ARREST OF 
ARNOLD AUGUST IS BEING ISSUED! WHY IS IT THAT BRECHER KNEW ABOUT THIS 4 DAYS BEFORE THE 
WARRANTS WERE ACTUALLY ISSUED? 

(3) On December 11, after ~he scuffle, the Executive of the students' Society illegally decided to ban all groups which 
are represented on the McGill Committee to Oppose General Chaudhuri and other progressive groups from hold
ing meetfngs in the University Centre (Indian Progressive Study Group, McGill Student Movement, Afro-Asian 
Youth Movement, United States Students Scciety, Palestinian Students Society, and the McGill Student Front.) 

(4) On the morningof January 7, 1970, August and Hoffman returned to Montreal after a 2! week absence. They 
each found a letter from the colonialist McGill Administration dated ~ecember 22, 1969 (enclosed) stating that 
the two students have been "suspended" from McGill, and are "strictly forbidden to be upon University property". 
The case is to be referred to the "Senate Committee on Student Discipline" of which the students have a "choice" 
of three types of committees to be chosen by Tuesday January 13, 1970. August and Hoffman said that they would 
answer the letter on January 12 or 13. Hoffman is an undergraduate student in Biochemistry. August is a 3rd . 
year PhD student in Political Science and is preparing to go to India this month to cqmplete his Doctoral Dissert
ation. 
Since November 20, 1969, the McGlll Administration has been attempting to stop the campaign against General 
Chaudhuri by sending intimidating letters to August and others active in the McGill Committee to Oppose General 
Chaudhuri. Now with the open help of the reactionary student "leaders" (see paragraph 1 of letter dated Dec. 22) 
the Administration is making another attempt to protect their cherished General Chaudhuri by trying to physically 
excludeAugust and Hoffman from the campus. These two progressive students apparently have been found "guilty" 

before passing through the "Senate Committee on Student Discipline". · In addition, the reactionary Administration 
has found a way to prejudice the "court" procedings against August and Hoffman on the "assault" fran1e-up. For 
Hoffman this situation is even more serious. On October 28, progressive Greek-Quebecois and their supporters 
held a peaceful anti- Fascist picket in front of the Greek Consulate on Sherbrooke Street. The picketers were 
viciously attacked and beaten by the fascist Montreal Police on the pretext that demonstrations were "illegal". 
Five of the' pkketers were framed with "assault" charges. One of them is Eric Hoffman. This trial is pass-
i!lg through the courts on January 12. 

(5) On January 7, 5:30 pm, four police cars and between twelve and fifteen pMice surrounded 3669 Jeanne Mance, 
and barged into the house with 2 warrants (enclosed) for the arrest of August and Hoffman. They were forcibly 
taken to station No. 4. However, three constables of station No. 4, #2622, # 3224, # 3184 under the leader-
ship of Sargent Blais of the "anti- subversive" squad of the Montreal Police illegally remained behind and preceded 
to intimidate 4 workers who were visiting C.D.D.P. (parent organisation of Student Front) at that address. This 
fascist harrassment in a private home went on until6:15 p.m. The four workers vowed to take this case to C.D.lJ . .P. 

August and Hoffman were released later in the night on $50.00 bail each. This morning (January 8) they pleaded not 
guilty in court. The "trial" has been set for January 30. 

All students have learnt through experience that the present Executive of the students' Society is not and never has been 
concerned to defend students' democratic rights. In the last few days the Executive has once again revealed its true col
ours by harrassing students active in their opposition to General Chaudhuri in an even more vicious manner than Robertson, 
Oliver and others in the Administration. The Executive is not only refusing to defend students but is, in fact, collaborating 
with fascist students and the colonialist McGill Administration in an attempt to (1) jail progressive students, (2) prevent 
them from holding public meetings in the University Centre, and (3) arbitrarily suspend them from school. 

McGill Student Front is the defense organisation of the students. In past weeks McGill Student Front directly and 
through its parent national organisation, the Committee For People's Democratic Rights (CDDP) has actively defended 
the anti-Chaudhuri students from the threats and intimidations of Robertson, Oliver and their cohorts. In the latest 
cases of flagrant repression , McGill Student Front is supporting (1) THE DEMOCRATIC RIGHTS OF STUDENTS TO 
ORGANIZE TO FIGHT ALL THOSE WHO ARE PROPAGATING FASCIST IDEAS and (2) TO HOLD MEETINGS IN THE 
UNIVERSITY CENTRE. ( " ·::>r t. ·-·w "e ;: ) 8 



On February 20th, at 7:30p.m., the"anti-subve r s ive squ ad" of' thE! Mon
t real Police and the Royal Canadian Mounted Police raided and r ansacked the 
h eadquarters of' t~e Quebec Student Hovement on Jeanne !-lanc e Stre e t. The stu
dent inside, Harold Glick of' Sir George Williams University, was a rbitrarily 
a rrested. SUBSEQUENTLY, EVERY STUDENT WHO ARRIVED DURING THE RANSACKING WAS 
ARBITRARILY ARRESTED, SEARCHED AND TiffiOWN I!\l'J'O A PADDY WAGON o I n t h is manner 

three· McGill students: Agyapal Oberoi, Harinder Garewal, and one other; one 
student f'rom the University of' Hontreal, Norman Roy; one stud ent f'rom Dawson 
College and a young worker were arbitrarily arrested and thrown int o pri s on. 
The f'ascist police siezed anti-f'ascis~ and ~evolutionary literature, thr ee 
t yprewriters, a gestetner machine and material advertising t he " Conf'e rence 
of' Quel5ec· Patriots", ORGANIZE TO CHANGE THE1VORLD, to be held at the University 
of' :t-·lontreal starting f'riday, February 27th. 

This cowardly attack by the servants of' foreign monopoly capital is anoth
~r step in a recent campaign of' intimidation against progressive groups and 
peopl~ that has been started by the reactionaries. On the same day , F r iday 
t he 20th: 

Dean of' Students, Magnus Flynn, of Sir Geor g e Williams University 
called the Montreal Police on campus in a n attempt to a r rest two 
students who were selling a new student supplement entitled "Food 
and Population" o 

The Dean of' Students of' Loyola College called ~e Montr eal Police 
on campus and · three McGill students were a r r ested f'o r distri buting 
"Student Frop.t" and selling the "Food and _Population Supplement " tc 
their f'ellow students. The three are: Sarah Herri k, Sarah I-Iumphrey 
and Barbara Cahn. 

Of' the 10 students arrested on February 20th, the t h ree arr ested at 
Loyola and three of'~' V students arrested at the J e anne Mance center were 
charged with "contempt of' court" in the case of' the arres ted students of' 
Sir George Williams University on February 11th. The s e rvants of the bour
geoisie shouted that the "Student Front" t h e three were distributing at 
Loyola violated some f'ascist rule and regulation ·and theref'or e all 6 charged 
were " guilty" of' a "grave of'f'ense" which required " justice " with "sterness". 
Bail was ref'used Saturday morning by Judge McKay be c ause "five of' the six 
accusjed were f'oreigners". Al l were imp risoned til l sentencing on Honday 
at 10:00 am. The f'our others arrested were released and not charged be
caus e -~: they were Quebecois a nd lvou ld not f'i t i n with t he bo urgeoise' s bank
rupt "f'oreign agitator" propaganda. 

In Quebec we have recently seen: 
Th e criminal harassement by the UCHP of' Qu ebe c patrio.:;s in Alma 
in a campaign to "keep a n eye" on "known agitators" during Trudeau's 
Chi coutimi visit. 
The arrest of' 2 students in Chi cou timi f'or shout i ng 11 Trudeau traitre" 
during the winter carnival visit of the prin c e of lackies. 
The arrest of' 2 workers in Quebec City on Febr u a ry Jrd for distri
buting a working class newspaper. 
The banning of progressive political groups from meetings in the 
stu dent union at HcGill - an arb itrary act by the reac tionaries 
in the McGill Student Society. 
The suspension and the i mpos i tion o f arb i -t r a r y injunctions by the 
McGill administration and the Stud ent Society's agains t 2 students 
active in the anti-Chaudhuri campaign. 
The charge of "sedition" a gainst a Qu ebec City student, l'•Io Lamontagne, 
for stating that this rotten government shoul d be ove r thrown. llis 

trial is on Feb. 2J rd . 
The political h aras semen t by the HCHP o f Greek workers in ?-Iontreal 

on February 19th. 
The detention and political harassement l a s t week of teachers and 
students in Hontr eal's Le Plateau High School near Lafontaine Parko 



What is happeni~? 

On February 17th the Q.P.P. in Quebec City arrest~d a worker from Mon

treal for 11 interrogation 11 because he had the works of Mete Tsetung on him.· He 

was told by Q.P.P. officer Groulx (2994), that »We are getting ready for the 

spring", "W'e are going to see that the likes of you get no where this sum

mer". 

We can all see that the economics of Quebec is rapidly disintegrating. 

Bourgeois politics is following suite and culture is becoming decadent, par

no graphic and fascistic at a terrific speed. The bourgeois political par

ties are also rapidly decaying and with the coming provincial election Que~ 

bee will be thrown into chaos as various sections of ~the ruling class fight 

for power, one section not being strGng enough to defeat the others. Par

liamentarism, the 11 legal" veil of the bourgeois rul~ is being torn to shreds 

and the ruling class has been thrown into panic. 

The people's .forces have simultaneously grown very rapidly inihe past 

2 years and received widespread support all over Quebec. This is what fright

ens the bourgeoisie. 
\ 

These cr·iminals then believe that intimidation, fascist threats and im

pri~onment will stop the current upsurge in the mass democratic, anti-im

perialist upsurge of the Quebec people. They are wrong. 

The peo.ple's hatred fortftem and their masters has deepened~ 

Our determination to fight for an independent and democratic Quebec 

has strengthened! 
Put one of our comrades in jai~, ten more will come up~ 

We denounce the bourgeois courts, lackies of US imperialism and anglo

canadian colonialism! 
Long live the national ~iberation struggle of the people of Quebec! 

----------------·-------J~:-~~:=~~~~-----~~~~~-~.!~..0-~.::-~~f~~~!} __ _ 
Warrant issued by: fascist judge Pascal Lachapelle, who on February 20th 

ruled that the Drapeau-Sauln£er anti-demonstration by

la1•l was "valid" and who gave Jl.fcGill University the in

junction against the progressive students. 

Presiding J'tdge: HcJ\:ay, who is trying the SGUU students for Feb. 11the 

Fascist Police thugs who ransacked Quebec Student Movement headquarters: 

Andre Bolduc (Securite Sociale, Montreal) 

det-sgt. Blais (SS- Hontreal) ~'"'"""-~-· --~----"' 
Gilles Masse (ss - Montreal) ·F-~;v 

Julien Gigane (ss - Montreal) 
Michel Dor~ (ss - Montreal) 
:r-.r. Dourbonniere 8 ' t-1 
Jean Claude Pagenais (RC!'IP) lO \ 

and one other / ")- L l __ .. _... ~ 

23 February 

Sarah Ht.un'l)hrey, Sarah TI0rri.nk and Barbara Cahn were sentenced to 20 day8 

in prison for tellinG the truth. The prosecution was unable to convict 

the other students rluc to the defence put up by Naitre Caetan Robert of 

the C. D. D · P. The three 1vere acquitted o Sarah Jhunphrey, Sarah Il:errink 

and Harbar8 Cahn will be sent to tho -.. 'omen's .:C'rison, 11000 rue Tanguay. 



REMEMBER OCTOBER 28th! 

People of the Greek community, supported by workers and students, 
went ~o picket outside the Greek consuiate on Sherbrooke street. 
The picket was called to commemorate the Greek people's struggle 
against the invading armies of Italian fascism in 1940. 

WHO WOULD DENY US THE RIGHT TO COMMEMORATE THESE GREAT ANTI-FASCIST 
FIGHTERS? 

The ' picket was called to denounce the Greek Junta which bans 
demonstrations, censors newspapers, holds kangaroo courts, sup
ressea trade unions and Jails and tortures large numbers of the 
Greek people. 

WHO WOULD DENY US THE RIGHT TO DENOUNCE THE FASCIST RULE? 

The picket was called to fight the increasing suppression in 
Quebec. The broad masses of the people, fed up with unemployment, 
disease, hunger and debt slavery, the results of foreign domination, 
are organizing themselves to fight for their liberation. The picket 
was called to denounce those who want *o take away this democratic 
right which we are beginning to exercise in our communities, 
in our unions and in the schools and universities. 

WHO WOULD DENY US THE RIGHT TO FIGHT GROWING FASCISM IN QUEBEC? 

ON OCTOBER 28th THE MONTREAL POLICE DENIED US THESE RIGHTS 
They denied us the right to picket 
They arbitrarily arrested 2 women before the demonstration 

"ror impeding circqlation" 
They savagely attacked the picket line and arrested•5 more 

picketers 
They beat 2 badly about the head using nightsticks a.nd 

denied one of them hospital care 
They beat a third picketer after his arrest while he was 

in handcuffs 
They followed and detained a Greek worker bringing ball 

to Station No. 1, beat him and threatened to kill him 
They followed and detained a student from Sir George, finger

printed and photographed him without laying any charges 

WHO ARE THE CRIMINALS IN THIS CASE? 

Progressive people went forward to picket peacefully with banners 
and placcards. They had no intention of clashing with the police. 
The police tried to break up the domonstration, they ripped up the 
banners and placards. Inspector Yakovitch, Chief of deteCtives of 
Station No.lO, ordered the disbanding of the domonstration because 
"it was illegal" and "the only demonstration allowed from now on 
is the Santa Claus parade". The demonstration was legal. The 
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illegalities were committed by the Montreal Police and the City of 
Montreal. 

The Drapeau-Saulnier cli.ue used October 28th as one or the testing 
grounds for their new anti-demonstration by-law. They are guilty of 
deliberately attempting to break up a peaceful, legal demonstration. 

Faced with a growing economic crisis and the rising opposition of 
the working people and students, the government is laying the basis 
for further suppression and can use this by-law to suppress 
picketing during strikes. Unable to solve any of the problems con
fronting them, they are playing with the idea of imposing compulsory 
conscription for youth. This Wbll, according to Forestry Minister 
Goss~lin, instill "discipline and patriotism" into the youth - that 
is, loyalty to the ruling class which attempts to suppress them. 
They ~ill never succeed in these criminal acts. It shows their weak
ness that if they ever try to impose such measures they will surely 
be faced with a massive uprising of all the young people of Quebec! 
They will be fought at every step of the way. 

This week, on Thursday 27 and Friday 28, the arrested picketers face 
the courts. There are five charges of assault and two of refusing to 
circulate. It was the City of Montreal and the Montreal Polic~ that 
committed assault and they are the criminals in this case. The 
picketers face unjust sentences of 2-5 years on these phoney charges. 

Using the logic "All right to oppress, no right for the people to 
resist", the Drapeau-Saulnier-Bertrand clique is slowly removing our 
democratic rights. We are determined to make them notice that this 
will not be tolerated and call on all democratic and progressive 
people to denounce their actions and to mobilize people against them. 

We ask all sincere, progressive, and patriotic people who are against 
fascism to join in the struggle against political and social repression 
through collective participation in C.D.D.P., the "People's Democratic 
Rights Committee", and its youth wing, Montreal Student Front. 

DENOUNCE THE ILLEGAL CITY BY-LAW -BANNING DEMONSTRATIONS! 

RELEASE THE OCTOBER 28th DEMONSTRATORS! 

For more information on the anti-fascist struggle 
'phone or visit C.D.D.P.: 

3669 Jeanne Mance 
288-9026 



TEACH-IN 

9hres: DEBUT- Met de bienvenu de Charles Gagnon 
Presentation de l 1 hol'aire de la journee par les deux presidents ex-officio, 
Leandre Berger :-n et Jacque s Larue-I.anglois 

Proposition comme animateur: Raymond Legendre, ex-du Conseil Central de 

M"ntrea l. 

-Puerto Rico ( 10 mj_nutes d' expose et de charges, 10 minutes de questions 

-Mexique ( 10 minutes d 1 expose et de charges, 10 min. de quest ions 

100.10 QUEBEC 
Un representant des travailleurs de la Vickers et Davies Shipbuilding 

( 5 min. d 1 expose et 10 min. de quest ions) 

l0h2l Dix minutes de lecture de telegrammes d 1appui a la Semaine de Solidarite et der-

nieres nouvelles concernant diverses activites et participants. 

l0h40 AFRIQ,UE 

-Zimbabwe (10 min. d'expose et de charges, 10 min. de questions) 
-Portugal (10 min. d 1 expose et de charges, 10 min. de questions) 
(les Portugais souligneront 1c1 particulierement la politique coloniale de 
leur gouvernemen t en Guinee et au Cap Vert, en Mozambique et en Angola) 

llh20 QUEBEC 
Un representant du Mouvement de Liberation du Taxi 
(5 min, d 1 exp-:-se et six min. de qlhestions) 

llh31 Dix minutes de lecture de telegrammes d 1appui a la Semaine de solidarite et der
nieres nou--:·elles e;oncermnt diverses activites et nouveaux participants. 

llh50 FIIJiil -- Che G-_:evara qui, dans le cadre de la Conference Tricontinenta le de la 
Ha vane, explique les process us de 1 1 imperia lisme en Amerique la tine. 

l2h30 ASIE 

-Vietnam ( 10 min d' expose et de charges, 10 min. de quest ioQ~J 
(les Vietnamiens sont invites a representer pQ.1.IT . L!.oc<fasfo~ leurs freres du 
I.acs et de la Thailande) 

-Inde (10 min. d 1 expose et de charges, 10 min. de questions) 

-Iran (10 min. d 1 expose et de charges, 10 min. de questions) 

lh30 QUEBEC 
Un representant du groupe des travailleurs de la Domtar de East-Angus et de Windsor 

(5 min. d'expose et six min. de questions) 



lh40 Dix minutes de lecture de telegrammes d'appui et de nouvelles recentes. 

lh50 EUROPE -----

Grece (10 min. d'exp:-:se et de charges, 10 min. de questions) 

2hl0 QUEBEC: 

Un representant du Cnmite ouvrier de St-Henri 
(5 min. d'expose et 6 min. de questions) 

2h2l Dix min. de lecture de telegrammes d'appui et de nouvelles recentes. 

2h3l U.S.A. 

-Black Panthers ( lOmin. d 'expose et 10 min. de questions) 

-SDS fl " " 
-un autre groupemen t 11 " " 

3h3l QUEBEC 

-Groupes n 'ayant pas ete informes au preala ble ;J par la bia:E d 'assemblees 
speciales (30 min. dont 3 min. au maximum pour chaque groupe) 

-Individus (15 min. d0nt une minute par pers~nne) 

-Cha les GAGNON ( 20 min.) 

51130 PALESTINE 

- OLP ( 20 m in . ) 

-Resolution scumise a l'assemblee par Charles Gagnon (10 min) 

MANIFESTATlf)N 

-30-

McGILL UNIVERSiTY 

ARCHIVES 

ACC. NO. 8b1-
REF. {~, ~ { 



.--- --- - - ·-· ,-.-:4 

>~?~~ ! ~ ... ,!.: ~-- · ----~~- ~··.tJr·.,..~-;._:c:·1~~~~:'~ ~;-~c r::-~1~; .<\ P·'""'C 
.. '·,. ,-..;.tJ;.. , · .. :.I'.? . -~, :.. ·:._ ·_:~,.:;;-·.:.L·-_ ·;~\ ~----- ·ta.::pof.. tu.._i!_-. 

MACKASEY .A.NDW000S''S'8S1ATTRP-etfQNf· · ' > .. -', :-r-;o: ·•.J·:;.e_.?~~~"-: ·•·-·-..... -: :---

All INVITED EXCEPT WO·RKERS-'~ND:STUDENTS- •. ?·"' •,c ' :: :: ·· :.: '· · · ·l··: .' · 

w·· 'fHE tsSUE! On April I, 1970, mail truckpleRup• 'and detive;y--s~ite' iffMorltreol; done
~~ :!~~~e~l~~es of G. lcpolme Inc •• wiW~~:~~~ed am()ng s·n~ contr~ors . .. -~.a result, 
~.~{-~. th~~-5() ?· Lcpolme trvck dnvers ~e~tag~ ~ume~~·werk slow downs and sfu~· sess1ons. The1r gnevonces ore: ... '· · • .. · · : · · ... ,. · · · · 
(J'.)' 1k~ 'new" contract~ refuse seniority rights to [cir·ig tetirt" G~ Lapalme ~loy~es. whom they .''-'•'···! ·.f':,·r·e.· . · ·· n . . : . .-~ -·:! . - .: . , .: ~· · ~ . ·.: ~ ~) _.r-:~-~: ·. ,·, ~--~.:... 
{2.}' the new policy violates the present contract~ whic'h .-states 'thot in case· 'Of a change in con-
. -- · trac:tors all present G. Lcpol me drivers must be hired by the new contractors. ~ever, Mr. 

Kierons has admitted that only 250 to 350 job openings ore available from the·new contrac
tors. Since 450 drivers ore working for G. Lcpolrne, 22% to 44% of them will soon be 
une"l>loyed. The nENV contractors will only hire Lcpolme drivers who· hove more than five 
years experience. Of course there also will be other drivers applying for the iobs. 

Two clear lessons emerge from the course of the strike: the real nature and role of the state, 
and the roor meaning behind the slogan •in the public interest•. . 

Apologists for the capitol ist system argue that the Canadian government is above oloss: strug
gle and represents all the interests - business, labour, and the •general Public• •. On.the·c6n
trory, Kierons• response to the postal strike reveals the _real nature of government as the pro-
tector of capitolism and os boss. · 

fW. Kierons has acted like any capitalist confronted wHh labour problems- he has- otte"l>ted 
to bust the union, hired_ scabs, and used the low to quell work slowdowns. Oividi_ng the contract 
among five contractors separates workers; united strike action in the future will . be much more · 
diffi'colt. Kierons admitted on notional T.V. ( CBC' s Weekend, Feb. 22) that the Post office 
has hired outside drivers {scabs) to drive the mail trucks, and security personnel to giJord)'hem. 
29 mail truck drivers hove been charged with delaying the mail. Whos'e ICIW did thete·workers. 
violate? The bosses low which only protects capital from labour. What is on iniunctioo. C:igoi~t 
picketins, .except a gimmick to prevent strikers from .keeping scabs out of strike bou,d,.ptants and maintaining effecfive shut-downs., - · ; · ·. · · ·· 
\: · The rooin argument !JSed against Lcpolme ·drivers is· that the slowdown is ,o9<;1inst the public 
int~re5L Who is this pub I ic? The vast majority ore wqrking people. Strike$ hurt other worker'$ 
or..ly when scobherders Hke Kierans and Mockosey Q-\d theil' ' cq:>itcil·ist; ft-iend~ 5pllt'the v;orkir:~g 
~~~·-¥(! ptoy one group of workers off against another. Only through sol idority con worket'$ 
effectively fight the bosses. There ore two .. main;da5ses in-'e~Odran Society -the bosse$·who .. &p 1'off~~.; !lie workers who produce all the weattfi/but 'f.ee~t~e the smoHest shore of it. , "In 
the pu~4h{1nterest" is a scab phrase which··has nci-rii~g i;r th·~ reaf':worJd :ef c.loss s'truggJe 
beetween I~ and ccpitQI. 

Bryce~kasey makes a preten~ ot~eNiog,thE!' !'j;j:Uii1lc ulter.est• by <Xting os mediator bee
tween the l~olme Workers and the Post Office (read Boss). But his role os cabinet minister 
·contradicts any illusion of his neutrality~ ·:1)Ud'citxJ ' hbSi:Co6Sist~rrtry argued that increased un
e"l>loyrnent and decreased wage demands on the port of workers are necessary to combat infla
tion. This is cert~inly not a pro-working class position. Interestingly enough, Mockosey has 
never disagreed 'with Trudeou 1 s policy. The newspq:>ers reiterate that Kieron., alone is to blame 
for the dispute with the Lcpolme workers and assure us that MockQSey will g.¥e them on equitable 
settlement. However, cdn we really believe that Mockosey will stab ~,is_fellow .cabinet min
ister in the back by doing something contrary to lioth their interests os defmders of the capit
alist order •. Only six weeks ago Mockasey threatened striking dockworbts in VQn<:ouver with 
federal legislation to force them back to work if they did not settle quicUy. (Montreal Star 1 
Feb. 6, 1970) Only the ability of workers to prolong their strike mok~ strike action on effective 
weq>011. Mockosey, by 'this ~tion~ .oroved himself to be an_ything-.bd:.rieutral, .:. . ' . ... . 
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Today and tomorrow businessm~ .lre deliber~ti~g - ~ith: pr~fessors -so caii~Hd•exp·ert~'i i ·,, :;_·; •,:· . .':.. · ' 
in labour-management relations, I ike Deari ·Woods-who is presiding over their ~;rif~ence • .. :, .. :,."~ 1 '.: "'· • ·' · 

Mackasey IS scheduled to speak at this conference on his vie" of "changing contemporary o~ '' 11> · 
of management and labouru The real reason for the conference is to discuss new ways tc:>:stif,le . 
rank ond fil~ ~ilitancy. As the Woods ·_~eport··says: · ' · · · 

. . ' ,; : ~- . -'/-: ._...; ·.. .. . . .. __ ;~: ·-'- ~ \ 1::>-:} "t f: ,-·.-. ' 
L\Militant behaviour has paid off frequenlly.,i'in . r~c.ent years, everi. where uniori: me~f?f-,.: , . ' ___ ,,, ;,·'1 
ship rnilitc;rncy · h'OS~ taken illegal forms ·. · 'lt''is,O!'I!= t~ing to extract furthe'r' ~on~essi011~·: t ~: . \J;·:~ ~--.~~--·, 

by r~fusing tqratify a collective agreement;._~t.is another 'fo serve that pu~os<e--by . W"iF~,;,;~ t·: ~- -:·<.:, :·~; 
' lr.q unlflWfully·. In either event, however,- the dangerfor collectivellargainiiib '- i&. -th~ ~ 1:''n,:.,-,,_ ·· .. ; .. J 

scit'\e. ·Once ~aving t'!.~;d ~'!:}ruits o~ their militancy, union members may find it irr~ ···· · ·, 
esistable to d.!fffay that militancy qgain. 11 r- · • ..., 
The Worker Student Alliance intends to picket the Leacock building at McGill from 12 

to 2 today and tomorrow to protest the holding of the conference. and to demonstrate our 
~ort of the Lapalme workers and for all working people in Canada. JOlN US! 

SuPf»bRT ALL WORKERS \N 1\-\E\R STRUGGLE AGAINST CAPI-TALISM AND \1$ TO?L', JHE 
CANAD\AN GO'ItRNMENT 

·WORKERS AND STUDENTS UN\1£ AND F\GHT FOR A SO;<: IAUST CANADA I I . 

.... , 

distribute9 by the Worker Student Alliance 

. . ·~ 
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